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J DSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Chemin de fer privé; embranchement sur un 

chemin de fer public. — Juge de paix; dernier ressort; 

incompétence; appel.—Défaut de motifs; compte; preuve. 

— Cour de cassation (ch. civ.). bulletin : Dessin dé fa-

brique; publicité; communication confidentielle; motifs. 

— Lglise; action réelle; fabrique; qualité. — Cour im-

périale de Paris (V ch.) : Dictionnaire raisonné de 

'législation espagnole; droit de propriété littéraire; omis-

sion du dépôt; action en garantie de l'auteur contre l 'im-
primeur; prescription — Cour impériale de Lyon (4° 

ch.) : Caution solidaire; subrogation impossible; dé-
charge de la caution. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Com-

plot de l'Hippodrome et de l'Opéra-Comique, ayant 

pour but d'attenter à la vie de S. M. l'Empereur et de 

changer la forme du gouvernement; 27 accusés; six 
contumaces. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Agent d'af-

faires; patentable; appréciation de la qualité d'agent 

d'affaires. — Contribution mobilière; changement de ré-

sidence; maintien sur les rôles de la ville qu'on a quit-

tée; justification d'imposition à la nouvelle résidence. — 

Contribution foncière; maison; démolition pendant le 

cours d'un exercice; demande en. remise et modération; 
compétence exclusive du préfet. 

QUESTIONS DIVERSES. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE C\SSATION (chambre des requêtes. 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 15 novembre. 

CHEMIN DE FER PRIVÉ. EMBRANCHEMENT SUR UN CHEMIN 

DE FER PUBLIC. 

I. A défaut de convention expresse, le propriétaire d'un 

chemin de fer particulier aboutissant au chemin de fer 

d'une compagnie n'a pas le droit de s'y embrancher, en 

soudant les rails de son chemin à ceux de la voie ferrée 

destinée au public; mais il a le droit d'accès à la gare ou 

port sec de ce dernier chemin^pour y charger et décharger 

ses marchandises, aux termes de l'arrêté ministériel du 10 

avril 1837, lorsqu'il est pourvu d'une autorisation admi-

nistrative. L'arrêt qui n'en refuse l'exercice qu'à défaut do 

cotte autorisation et sous la réserve d'en user en se con-

formant à la décision précitée est conforme aux vrais prin-
cipes sur la matière. 

H. Un particulier n'est pas fondé à réclamer contre une 

compagnie de chemin de fer l'exécution de l'obligation 

quelle a prise d'ouvrir une rue lorsqu'il n'éprouve aucun 

Préjudice de l'inaction de la compagnie à cet égard ; et 

a ailleurs il n'appartient qu'à l'autorité municipale d'en 
autoriser le percement. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-
lar

u et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
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APPEL. 

.
 Le

 j"8
e de

 paix est incompétent pour statuer sur l'exis-

ncedun bail contesté, et bien que la condamnation 

demnvTnf? à UQe sira,:)le somrae de 40 fr
- P°w 

l'ar « i
 dj

faut de jouissance soit en dernier ressort et 

' °"'.
e no

" susceptible d'appel à cet égard, elle n'en est 

Pétem
 8 80um,se à

 ''appel pour avoir été rendue ineom-
do p "

munl
- (Arrêt conforme de la chambre civile delaCour 

«• cassation du 21 juin 1837.) 

les CMc?
10

"'
 au ra

PP
0,

'
tlJe

 M. le conseiller Pataille et sur 

<Ju pourvn
S

'°i
nS con,ormes uc

 M. l'avocat-général Sevin, 

Paignon )
 S1CUIS (;iiaudt-

au et autres. (Plaidant, M° 

(

 ^
 DlÎFAUT

 1> É MOTUS. — COMPTE. — PREUVE. 

l'une des
6
'"

8 aumettre
 dans un compte une somme que 

charge piî
an

'w P'etendait devoir y faire figurer à sa dé-
8

'
ex

Pliaupp
 8uthsam,

"ent motivé lorsque le juge, sans 

fcêtoe 1» « Pf
n

'
cul|

èrement sur cette somme, fixe lui-

*°
u
8les

 V
p J

 com
l'

le d
'après les documents qu'il a 

dation ét ■> 7 niaillere à
 exclure la somme dont i'al-

cei
'e fixai!

 deraandée
- Les motifs donnés à l'appui de 

rejet d
e
. , Tnl la

 réponse implicite et nécessaire du 
8
°aime ,1,^", '

S1011s
 tendaient à l'allocation de la 

u

u
e dont il

 s
 agit. 

*
é
^nt8n

,mila l>U fi
*

ei
'
 le

 ''
elic

l
uat

 d'un compte dont les 
en s

e fond
 aValenl

 f
0

"
1, t);,se

 4
lu

' des conventions verbales, 
lenu

s
 et

 SUl' les reK '-
s
tres d'un notaire régulièrement 

toyées HP i
 ex

P
llcalio

"a et débats de l'audience, up-
""'*» Doint .

c
".

m
e"

t9
 puisés dans une expertise. En cela 

lé
°ncon 'i Vlule

,
les

 articles 1341 et 1353 du Code Napo-

, Wino"*"
1 3 ,,reuve

 des obligations. 
e8

 coiJ.,S
e

'
 &U ra '.î |JOrl de M

-
 le

 conseiller d'Oms, et sur 
PlaiUatuT.(

ous
 conlor.nes de M. l'avocat-général Sevin ; 

Aubm. (Rejet du pourvoi du sieur Lépreux.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Mérilhou, doyen. 

Bulletin du 15 novembre. 

DESSIN DE FABRIQUE. — PUBLICITÉ. — COMMUNICATION 

CONFIDENTIELLE. — MOTIFS. 

La communication confidentielle d'un dessin de fabri-

que, qui n'a encore été fabriqué que par échantillon, faite 

à l'effet de voir si ce dessin obtiendra faveur et de provo-

quer des commandes, ne fait pas nécessairement tomber 

ledit dessin dans le domaine public, par cela seul qu'elle a 

eu lieu antérieurement au dépôt du dessin au secrétariat 

du conseil desprudhommes. (Art. lôdela loi du 15 mars 

1806.) 

Est suffisamment motivé, quant au rejet de conclusions 

tendant à être admis à prouver que le dessin dont s'agit se 

vendait publiquement, sur une place étrangère, à une épo-

que antérieure au dépôt, l'arrêt qui porte, dans ses motifs, 

qu'il est établi que le dessin n'était pas alors dans le com-

merce. (Article 7, loi du 20 avril 1810.) 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Renouard, et conformément 

aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-

Caillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 

9 juin 1851, par la Cour impériale de Lyon. (Valansot 

contre Bertrand; plaidants, M' s Paul Fabre et Costa.) 

ÉGLISE. ACTION RÉELLE. FABRIQUE. — QUALITÉ. 

La fabrique a qualité pour intenter une action réelle in-

téressant l'église, notamment pour demander la cessation 

d'une usurpation do servitude et la démolition de construc-

tions adossées au mur de l'église. (Articles 75 et 76, loi 

du 28 germinal an X, décret du 30 décembre 1809.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 12 août 1851, 

par la Cour impériale de Pau. (Fabrique de l'église de 

Saint-Jean de Tarbes et ville de Tarbes contre Josseries 

de Gonnez et autres ; plaidant, M" Marinier.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 1 5 novembre. 

Dictionnaire raisonné de législation espagnole. — DKOIT 

DE PROPRIÉTÉ LIlTERAIRK. — OMISSION DU DÉPÔT. — 

ACTION EN GARANTIE DE L' AUTEUR CONTRE L'iilPRIMEL'R,— 

PRESCRIPTION. 

L'auteur dont l'ouvrage n'a pas été déposé, conformément à 

la loi du 17 juillet 1793, peut il, ce dépôt effectué, pour-

suivre au civil, comme contrefaçons, les éditions faites par 

des tiers, sans son consentement, dans l'intervalle de la pu-
blication au dépôt? 

Les éditeurs peuvent-ils lui opposer, comme ayant l'autorité 

de la chose jugée, des décisions judiciaires qui, faute de 

dépôt, ont antécédemment rejeté l'action correctionnelle qu'il 
leur avait intentée ? 

L'auteur perd-il son droit privatif en publiant à l'étranger 

l'ouvrage qu'il avait d'abord publié en France, et celte pu-

blication à l'étranger aulorise-t elle tout éditeur français à 

imprimer et pubtier en France le même ouvrage^ 

L'auteur, dont l'action civile serait rejelèe pour raison de 

l omission du dépôt , a-t-il une action en garantie contre 

l'imprimeur qui na pas fait ce dépôt? 

Nous avons fait remarquer déjà, en rapportant dans la 

Gazette des Tribunaux du 4 novembre les plaidoiries de 

M*s Paillet pour M"" veuve Escricbe, appelante, et Senard 

pour deux libraires-éditeurs, le haut intérêt qui s'attache 

à ces questions, qui ont fixé l'attention du barreau. 

A l'audience d'aujourd'hui, M" Leblond et Magu, avocats de 
MM. Lecointe et Lasserre, libraires, exposent que leurs clients 
n'ont été ni reproducteurs, ni contrefacteurs du Dictionnaire, 
dont ils n'ont fait que vendre quelques exemplaires par eux 
achetés dans l'exercice de leur industrie, et que leur bonne foi 
n'est pas contestable. 

M e Lupec, avocat de M. Dupont, défendeur à l'action en ga-
rantie exercée par M œ* veuve Escriche, pour le cas où la de-
mande principale contre les libraires serait écartée, exposeque 
M. Dupont, imprimeur à Paris depuis trente cinq ans, fut 
chargé, en 1831, d'imprimer le Dictionnaire de M. Escriche, 
qui le destinait, non à la France, mais aux anciennes colonies 
espagnoles, qui avaient conservé la législation de la métro-
pole. 

Aussi, ajoute M' Lepec, l'ouvrage ne fut-il imprimé qu'eu 
feuilles et pour être expédiés immédiatement. Dix-huit ans 
écoulés sans que l'auteur eût manifesté la pensée de publier et 
de conserver sa propriété en France, M me Escriche a demandé, 
en 1849, à M. Dupont de lui fournir la preuve du dépôt des 
deux exemplaires exigé par la loi : le dépôt n'avait pas eu lieu. 
Une deuxième fois, elle réclama son intervention pour opérer 
ce dépôt, que le ministère de l'intérieur refusait, disait-elle, 
de recevoir d'elle même. M. Dupont n'avait pas d'exemplaires; 
ce fut à elle de les fournir : le dépôt eut lieu le 26 novembre 
1850, et M ,ne Escriche forma sa demande en contrefaçon contre 
les libraires, et, subsidiajfement, une autre demande en ga-
rantie contre M. Dupont. Celui- ci répondait qu'd n'était pas, 
en droit, respons.ble envers l'auteur du défaut de dépôt, dont 
il n'eût été comptable qu'à l'administration ; et il ajoutait que 
le dépôt n'avait pas été nécessaire, puisque l'ameur n'avait pas 
publié ni voulu publier eu France, et qu'il n'avait pas entendu 
conserver sa propriété en France. 

Le jugement n'a pas staïué sur ces considérations ; if a re-
jeté la demande en garantie par l'exception de prescription ; 
et peu importe le point dedépartde celte prescription, car elle 
sérail, dans tous les cas, acquise depuis longtemps, soit qu'on 
la fasse partir du jour de la publication, en 1831, soit qu'elle 
compte du jour du préjudice que l'auteur articule. l)ira-t-on 
que l'imprimeur était, pour le dépôt, le mandataire de l'au-
teur ? Mais, en droit, l'imprimeur n'est responsable du défaut 
de dépôt que vis-à-vis de l'administration publique; et puis il 
n'y avait mandat de ce genre ni expies ni tacite. 

Au fond, la question pour les imprimeurs est ici très con-
sidérable. 

Le Tribunal, dans le jugement attaqué, consacre en prin-
cipe la responsabilité des imprimeurs envers l'auteur en cas 
d'omission du dépôt. Mais la loi de 1793 oblige l'auteur 
lui-même à eff cluer ce dépôl, s'il veut conserver sa pro-
priété; faute de l'tffeeluer, il s'expose à laisser tomber son 
oeuvre dans le domaine public; l'imprimeur ne peut être sub-
stitué à cette obligation personnelle de l'auteur. 

La loi de 4793 ne l'y astreint point ; le décret du 8 février 

illi), qui «t|bli( 1» esnmre, n't u«iu; inuuvij u m ég«r4, tt 

la loi de 1814, [qui est la loi de la matière, en obligeant l'im-
primeur à déclarer son intention d'imprimer et à déposer, avant 
toute publication, le nombre d'exemplaires déterminé, n'a fait 
que promulguer une mesure de police, et n'a prononcé de ré-
pression que dans l'intérêt public, sans dire un seul mot des 
auteurs. 

Il existe, dit-on, un arrêt de la Cour de Paris, du 1" mars 
1834, contraire à ces principes; cet arrêt, quoi qu'on en dise, 
a décidé une toute autre question que celle du procès, laquelle 
est entièrement neuve et a pour objet la responsabilité préten-
due de l'imprimeur envers l'auteur, faute de dépôt. 

Cette formalité était jadis exigée de l'un et de l'autre. Un au-
teur ayant poursuivi des contrefacteurs, ceux-ci lui répondi-
rent qu'il n'avait pas personnellement effectué le dépôt, qui 
avait été fait par l'imprimeur; l'arrêt de Paris a décidé que le 
dépôt bénéficiait néanmoins à l'auteur. Ce n'est pas, on le voit, 
la question actuelle. 

Et maintenant sur cette question, en fait, y aura-t il un 
doute pour exonérer l'imprimeur de l'action, lorsqu'il est dé-
montré qne l'auteur n'a pas eu la pensée de publier et de ven-
dre en France, qu'il n'a voulu qu'expédier son Dictionnaire 
dans les colonies espagnoles, que pas un seul prospectus n'a 
été publié en France, que pas une seule annonce n'a été faite 
dans les journaux, et en particulier dans le Journal de la li-

brairie ? On a dit, il est vrai, que l'édition de 1831 avait été 
mise en vente à Paris; c'est une erreur. Les exemplaires qu'on 
a pu représenter du Dictionnaire étaient des reproductions îles 
éditions faites en Espagne par M. Escriche lui-même ou par 
ses continuateurs. 

J'ai donn le droit de persister à demander que M. Dupont 
soit mis hors de cause, par les moyens du fond, si la pres-
cription ne semble pas suffisamment justifiée. 

Mi Goirand de la Baume, preuiier avocat-général : Mes-
sieurs, le procès qui vous est soumis s'est dégagé par la dis-
cussion des questions secondaires qui pouvaient détourner l'at-
tention du juge des difficultés principales, seules dignes de la 
fixer. En les élaguant, il restera bien tin procès important, 
difficile peut-être, mais plus simple que celui sur lequel le 
premier juge a été appelé à se prononcer. Ecartons donc ce 
qui ne doit trouver place devant la Cour que pour ordre ou 
pour mémoire. 

Le Tribunal a rejeté la demande en dommages-intérêts 
form e contre M ms Escriche par les éditeurs de Paris; il n'a pas 
vu de préjudice causé à ces derniers par les poursuites de M"" 
Escriche; peut-être peut-on ajouter qu'un peu d'amertume 
était permise à M me Escriche, dont les pertes sont considéra-
bles dans ce procès. 

Le Tribunal a rejeté aussi la même prétention formulée par 
les éditeurs de Besançon. Nous pensons qu'il a bien jugé en 
cela, comme à l'égard du prétendu défaut de qualité de M"" 
Escriche, contestation qui n'a pas été soutenue en appel, et à 
l'égard de l'autorité prétendue de la chose jugée par le résultat 
de l'instance correctionnelle, autre prétention également non 
maintenue par les plaidoiries des adversaires de M m" Escri-
•ehe. 

Mais il reste un procès grave, qui présente à juger trois 
questions principales, auxquelles il convient d'ajouter, comme 
procès à part, la demande en garantie de M m" Escriche contre 
l'imp*imèur Dupont. Ces trois questions principales sont les 
suivantes : 

1° L.. loi de 1793 a-t-elle attaché à l'accomplissement de la 
form:. ;.é du dépôt le droit de propriété littéraire? 

2° A quelle époque le dépôt doit-il être effectué? 
3° La publication à l'étranger, du consentement de l'auteur 

ou par lui-même, entraîne-t elle la déchéance en Franco de 
son droit de propriété? 

Nous aurons très peu de faits à rappeler, et nous avons pour 
ma.-dme que l'exposé le plus succinct est trop long quand il 
n'est pas utile. 

Avant de passer à la première question, il convient peut-
être de s'entendre sur le sens des mots : ou a distingué, dans 
le débat, la propriété littéraire de ce qu'on a appelé le droit 
privatif de l'auteur. L'opinion, en France, est si sympathique 
à ce genre de propriété, que ceux même qui l'attaquent la cou-
vriraient volontiers d'un autre nom. Que ne devront pas faire, 
en présence de tels ménagements, ceux qui la défendent? Sans 
respecter les préjugés de l'époqu >, mais avec une sympathie 
bien sincère pour l'œuvre intellectuelle, disons que c'est bien 
la propriété littéraire qui est ici en jeu, et cherchons la vérité, 
sans nous arrêter à ces distinctions entre le droit privatif et la 
propriété, distinctions qui constitueraient une propriété iner-
te, dont la reproduction ne pourrait être empêchée par l'au-
teur, et qui serait dès lors une abstraction. 

Oui, la propriété littéraire a existé de tout temps, en ce 
sens que 1 aaieur est le maître de sou œuvre avant qu'il ne l'ait 
publiée, qu'il eu est encore le maître après la publication. 
Mais c'esl la loi de 1793 qui a matérialisé la possession des 
œuvres de l'esprit, qui y a attaché des privilèges, des droits, 
qui eu a fuit un patrimoine sans en faire dériver un genre spé-
cial d'action et en lui attribuant toute action propre à faire 
sanctionner le droit. Avant 1793, un auteur ne se serait pas 
plaint de la reproduction, qui constituait pour lui les avanta-
ges de la renommée; alors les droits de propriété littéraire 
n'étaient ni dans nos lois ni dans nos mœurs. Le rapporteur 
de la loi de 1793 disait énergiquement que « sous ce régime 
les auteurs n'avaient marché à l'immortalité qu'à travers les 
horreurs de la misère. » La loi de 1793 a, la première, défen-
du la reproduction au préjudice des auteurs an concédant à 
ceux-ci une action prompte, rapide, a ce impaguée d'une gravo 
pénalité. Ne dépouillons pas le législateur de celle triste épo-
que du bien qu'il a pu faire, et disons que du moins il a créé la 
propriété littéraire. 

Mais a-t il pu imposer des conditions? s'il l'a pu, l'a-t-il. 
dû ? Pour juger cette partie de la difficulté, il faut rappeler 
que la loi de 1793 apportait une innovation qui blessait quel-
ques préjugés. Avant cette lui, sur quoi se serait fondé l'au-
teur pour poursuivre un contrefacteur? Ceci n'est pas du droit, 
c'est du bon sens : non-seulement l'auteur n'aurait pu pour-
suivre, mais il étail plein de reconnaissance pour celui q»i 
augmentait la célébrité de son œuvre. La loi de 1793 n'a pas 
seulement changé le droit et créé la propriété, eile a changé 
nos mœurs; car le [dus désintéressé des auteurs n'a plus au-
jourd'hui de reconnaissance pour son libraire. 

Si la loi a créé le droit, elle a bien pu attacher des condi-
tions à sou exercice. 

Mais pourquoi faire dériver le droit d'un fait auquel l'au-
teur est étranger? 

Fixons-nous bien sur les mœurs de l'époque. Il fallait mé-
nager les scrupules d'un noble désintéressement ; les auteurs 

pouvaient répugner à mêler un intérêt industriel à la publi-
cation de leur œuvre. La loi devait chercher un mode accepta-
ble de lui-même ; elle ne devait pas exiger de l'auïeur une 
déclaration txpresse, c'eût été une aumône déguisée, mais un 
fait émané de lui, et qui eût le même résultat qu'une telle dé-
claration, et ce fait c'est le dépôt l'ait par lui de deux exemplai-
rs de sou ouvrage; le dépôt impliquait son droil,et celle for-
me se faisait d'autant mieux accepter qu'elle assurait à l'au-
teur une gloire plus durable. La loi devait doue faire dépen-
dre le droit du fait du dépôt : l'a t-elle fait en réalité? Elle 
est, en ce point, tellement claire, qu'une tentative d'interpre 
talion est une injure faite à la clarté et à la précision de ses 
termes : 

" Tout citoyen, dit-elle, qui mettra au jour un ouvrage, 6e-

r» obligé û'm dipoier ûm mm^mn à i» bibliothèque
 m

-

tionale, faute de quoi il ne pourra être admis en justice pour 

la poursuite des contrefacteurs. » 
Cette disposition, nonobstant toutes les controverses est M 

claire, qu'on pourrait ici procéder dogmatiquement et dire : la 
loi a voulu créer cette condition^', elle l'a créée. 

La deuxième question est relative à l'époque ou le dépôt 
doit être fait. Raisonnablement, c'est au jour de la PU»

1
"*-

tion; et si la loi ne s'en est pas expliquée, c'est cque I intérêt 
seul de l'auteur était en jeu. L'auteur, dit-on, n a qu un mo-
ment utile pour opérer le dépôt, et, s'il ne le fait pas avant 
la publication, c'est qu'il cousent à ce que sou œuvre tombe 
dans le domaine public. 

Ce raisonnement ne repose pas sur un texte, mais sur des 

considérations d'un ordre fort élevé sans doute, mais qui ne 
sont pas du domaine du procès. La loi ne met point ainsi en 
antagonisme le demaine public et le droit de l'auteur ; ce do-
maine ne peut profiter de l'œuvre que lorsque l'auteur sera 
censé l'avoir en effet abandonnée; et, d'après la loi, l'auteur 
n'est jamais ceifté avoir faitcet bbandon ; il n'esldonc pas pos-
sible d'introduire une déchéance dans une loi de protection. 

Mais, dit-on contre l'auteur, donner et retenir ne vaut; c'est 
l'adage tiré de la coutume de Normandie-, il peut s'appliquer 
ici... Fort bien quand on donne, mais quand on se laisse 
prendre sans donner un consentement formel, on est toujours 
fondé à réclamer. Donner et retenir ne vaut, si vous dé -
montrez que l'auteur a fait une manifestation indiquant l'a-
bandon do son droit; il est donc toujours à temps de faire la 
dépôt, au moins pour ce qui concerne l 'avenir. Quant au pas-
sé, nous ne serons pas disposés, je pense, à donner au dépôt 
un effet rétroactif, qui n'est pas même accordé à la loi ; les 
faits accomplis doivent être acceptés par l'auteur. Ainsi, l'édi-
tion est-elle faite? tant pis pour l 'auteur. N'est-elle pas faite? 
tant pis pour l'éditeur. Est-elle commencée et non^ terminée? 
conséquent avec nos prémisses, nous disons qu 'il n'y a pas de 
déchéance dans la loi de 1793, que personne n'est censé igno-
rer la loi, et que l'éditeur a agi à ses risques et périls et se 
trouve obligé d'arrêter s m ■ lilioti ou de s'entendre avec l 'au-
teur pour le partagé du bénéfice,. Rien, ce nous semble, de 
plus logique, de plus juridique, de plus équitable. 

Dans l'espèce, ce malheur, si c'en est un, aura eu sa compen-
sation; car MM. Bouret et Rosa ont fait une édition de plus de 
2,000 exemplaires, qui ont élé immédiatement enlevés ; il n'y 
a donc, en fait, rien de bien rigoureux dans ces conséquences. 
Ainsi, c'est avec raison que le Tribunal a pensé que des dom-
mages étaient dus par Bouret et Rosa, non pour avoir fait 
une édition, mais pour avoir vendu, après le dépôt, et malgré 
les protestations de M me veuve Escriche, cette édition commen-
cée; et c'est avec raison aussi que le môme Tribunal » res-
pecté, comme faits accomplis, les éditions faites auparavant 

par les libraires de Paris. 
Nous passons à la troisième question : y a-t-il déchéance de 

l'auteur, en France, lorsqu'il a lui-même publié son ouvrage 
à l'étranger? On a, sur ce point, avec une élévation de langa-
ge à laquelle nous rendons hommage, fait appel à nos suscep-
tibilités nationales ; mais de susceptibilités, nous n'en avons 
pas sur ce point ; notre caractère national est généreux, et la 
loi de 1793 nous plaît à ce point de vue; l 'idée eu est large eu 
généreuse, elle ne se préoccupe pas des nationalités, elle les 
embrasse toutes, et elle va jusqu'à accorder le droit même au; 
cas où la réciprocité ne nous est pas concédée par l'étranger. Dès 
l'instant que la condition du dépôt a été accomplie, l'auteur 
étranger, sur notre sol, ne rencontre aucune différence avec 
l 'auteur français. Vainement les libraires disent-ils que pren-
dre ainsi aux étrangers, c'est venger nos Auteurs français im-
punément pillés à l'étranger : la loi de 1793 prend sous sa pro-
tection l'auteur étranger, li fallait, dit-on, déposer en France 
avant la publication à l'étranger : on prend l'œuvre en Espa-
gne, par exemple, dans le domaine public. Mais où se trouve 
cette prescription et cette restriction ? Sous le rapport du droit, 
la publication à l'étranger avant le dépôt, c'est la publication 
en France avant le dépôt; rien de plus, rien de moins : l'effet 
du détiôt ultérieur e.-:t le même dans les deux cas,. 

La jurisprudence de la Cour est, dit-on, contraire à ces ré-
solutions. Quel que soit notre respect pour les décisions judi-
ciaires, nous ne savons pas faire lesacrifice de nos convictions 
personnelles à cette seule considération ; mais c'est pour nous 
une bonne fortune de nous rencontrer avec ces décisions. 

M. l'avocat-général, s'expliquant avec détail sur les trois ar-
rêts de la Cour de Paris de 18-28, 1832 et 1818, cités et dé-
battus dans les pla doiries de M" Paillet et Senard, déduit de 
cet examen la conséquence que ces arrêts sont conformes à l'o-
pinion même par lui exprimée, à savoir, que le dépôt, à quel-
que époque qu'il ait lieu, complète le droit de l'auteur, et l'ha-
bilite à toutes les actions propres à faire sanctionner son 
droit. 

Il conclut à la confirmation du jugement sur tous les points 
par lui traités jusqu'ici ; puis il s'explique sur la demande ea 
garantie formée contre l 'imprimeur. Cet imprimeur, dit-il, 
est-il responsable envers l'auteur du dé aut de dépôt? Si le 
procès devait dépendre de la solution de cette question, nous 
aurions beaucoup à dire : nous comprenons que l'auteur ac-
tionné se retourne contre l'auteur; mais peut-il l'attaquer? 
Il n'est pas tenu d'effectuer le dépôt, mais il ne lui est pas dé-

fend î d 'y veiller ; pourquoi laiss'e-t-il de l'insertitude sur ses 
intentions? Le dommage causé in omiitendo doit dériver d'une 
faute lourde. 

Toutefois, si la responsabilité de Dupont nous apparaissait, 
bien évidente, ce ne serait pas par la presciption d 'un an ou 
de deux ans qu'il nous paraîtrait devoir y échapper. L'action 
personnelle de l'auteur ne nait pas d'un délil commis contre 
lui, lofait imputé à délit n'en est que l'occasion. Le Tribunal 
eût dû préférer à la solution de droit qu'il a émise les cir-
constances et les moyens de fait qui devaient aussi faire reje-
ter l'action. 

Etait-ce pour le publier en France que M. Escriche faisait 
imprimer son ouvrage à Paris eu 1831 ? Personne ne pourrait 
le soutenir; Dupont n'était pas même pour lui un éditeur ou 
un imprimeur, c'était un ouvrier travaillant à la tâche. Pour 
déposer deux exemplaires, il fallait les retenir ; il n'en avait 
pas le droit; et qui sait si le dépôl n'était pas retardé depuis 
sept ou huit ans par la difficulté de s'en procurer? Quel tort 
sa négligence pouvait-elle causer à Escriche, qui publiait à. 
l'étranger? 

A l'égard de Dupont, et par ces considérations spéciales, 
nous estimons que le jugement doit aussi être confirmé. 

M. le premier président: La cause est continuée à hui-

taine pour la prononciation de l'arrêt. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4' ch.). 

Présidence de M. St riziat. 

CAUTION SOLIDAIRE. - SUBROGATION IMPOSSIBLE. — 

l'ÉCHARGE DE LA CsUTION. 

La stipulation de la solidarité entre le débiteur principal et 

la caution ne doit point enlever à celte dernière la faculté 

d'invoquer l'app icution de l'article 2037 du Code Nap. 

Toutefois, malgré la généralité de set termes, ce dernier ar-
ticle n'a enten iu, comme ficiicle 2024, que poser une règle 

semblable, de réparation proportionnelle, et, par suit», n'af-

franchir la camion de tu» engouement qu'à titre tf'mdem-
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créancier. 

Ainsi, lorsque la subrogation aux droits de ce dernier n'est 
devenue impossible que pour partie, la caution ne doit être 
libérée que dans la même proportion. 

Le 19 septembre 1839, Jean- Auguste Desbordes ven-

dait à Joseph-Sébastien Pevélant, plâtrier, et aux mariés 

Antoine Rivet, aussi plâtrier, et Sophie Damas, sa femme, 

une maison située en la ville de Bourg et 5,700 rouleaux 

de papiers peints; 
Le prix de la vente était fixé, pour la maison, à 23,000 

francs, que les acquéreurs s'obligeaient solidairement à 

payer à Desbordes le 19 septembre 1849; et pour les 

5,700 rouleaux de papiers peints, à une somme de 7,000 

francs que "les acquéreurs devaient payer solidairement, 

3,000 fr. le 1" juillet 1841, et 4,000 fr. le 1" janvier 

1842; en tout une somme de 30,000 fr. Pour sûreté de 

ladite somme de 30,000 fr., les mariés Rivet et Damas; 

hypothéquaient une maison qu'ils possédaient à Bourg, 

rue Prévôté, comprenant rez-de-chaussée, deuxième et 

troisième étages, cour et jardin. 
Le 27 septembre 1839, Desbordes prenait inscriplion 

sur la maison hypothéquée par les mariés Rivet et Damas, 

le 19 septembre 1839, Joseph Pevélant, entrepreneur de 

travaux publics et propriétaire à Bourg, déclarait se ren-

dre, en faveur de Desbordes, caution solidaire des acqué-

reurs Rivet et Pevélant, pour sûreté de la somme princi-

pale de 23,000 fr., formant le prix de la maison vendue, 

et des iniérêts de cette somme stipulés payables de six 

mois en six mois. 
Le 4 septembre 1841, Desbordes donnait main-levée de 

son inscription sur la maison hypothéquée par les mariés 

Rivet et Damas, sans en recevoir le prix. Puis, le 8 sep-

tembre 1848, survenait le décès de la caution Joseph Pe-

vélant. 

Très peu de temps après, la dame veuve Pevélant et 

dame Suffet, tille de Joseph Pevélant, déclarent que, pour 

donner à M. Desbordes plus de garantie de l'exécution du 

cautionnement de Pevélant, elles affectent eî hypothèquent 

leurs immeubles situés à Bourg jusqu'à concurrence d'une 

somme de 12,000 fr.; et Desbordes a déclaré proroger de 

cinq années, à partir du 19 septembre 1849, l'exigibilité 

du 'capital que la caution pourrait être tenue de payer à 

défaut des débiteurs principaux, les intérêts pouvant tou-

jours être exigés par semestre. 

Le 1" mai 1852, Jean-Auguste Desbordes fait donner 

commandement aux dames veuves Pevélant et Suffet, 

comme représentant la caution de Joseph Pevélant, de lui 

payer une somme de 1,150 francs, pour iniérêts d'un an 

échus le 19 mars 1852, de la somme de 23,000 fr., prix 

de la maison par lui vendue. 

Le 4 mai 1852, les dames veuves Pevélant et Suffet 

forment opposil'on à ce commandement, en expliquant que 

les veuves Suffet et Pevélant sont déchargées du caution-

nement, par le fait de Desbordes qui a donné main-levée 

aux débiteurs principaux de l'inscription par eux consen-

tie à la forme de l'acte de vente du 19 septembre 1839, et 

par lui prise au bureau des hypothèques de Bourg, le 27 

septembre 1839, sur une maison située à Bourg, appar-

tenant aux mariés Rivet et Damas; et elles assignent Des-

bordes pour ou'lr dire que leur opposition est fondée; 

qu'en conséquence elles seront déclarées déchargées du 

cautionnement de Pevélant et des mariés Rivet et Damas; 

que le commandement précité du 1" mai sera annulé, et 

que Desbordes sera condamné en tous les dépens de l'in-

stance. 
Devant le Tribunal de Bourg, comme plus tard devant 

la Cour, on a soutenu, au nom de Jean-Auguste Des-

bordes : 

Qu'en droit, le fait du créancier qui rend impossible la su-
brogation de la caution à ses droits et privilèges contre l'ac-
quéreur ne décharge la caution que jusqu'à concurrence et 
dans la limite du préjudice à elle causé par l'impossibilité de 

la subrogation; 
Qu'il ne la décharge pas du tout, lorsque la perte des droits 

et privilèges est imputable aussi bien à la caution qu'au créan-

cier ; 
Qu'enfin la caution solidaire ne peut jamais invoquer le bé-

néfice de l'article 2037 du Code Napoléon ; 
Qu'en fait, Pevélant était caution solidaire des mariés Rivel 

et Damas envers Desbordes ; 
Que si Desbordes a donné main-levée de l'inscription que 

les mariés Rivet lui avaient consentie sur leur maison rue 
Prévôté, il l'a fait à la demande de Pevélant lui-même, soit 
de Suffet, son gendre et son mandataire, qui a rédigé sa main-
levée, qui a reçu de Mmt Robin le prix moyennant lequel la-
dite maison a été vendue, et qui a appliqué ce prix au règle-
ment du compte que les mariés Rivet avaient avec Suffet et 

Pevélant ; 
Que les dames Pevélant et Suffet ont d'ailleurs reconnu que 

cette main-levée ne pouvait être opposée à -Dcsbordes, et créer 
contre lui la déchéance qu'elles lui opposent maintenant, car 
par acte reçu Cochet, le 25 mai 1848, et du vivant de Suffet, 
elles ont renouvelé le cautionnement donné par leur auteur, et 
donné à Desbordes dès garanties nouvelles à l'effet d'obtenir 

de lui un délai pour le paiement. 

Les dames veuves Pevélant et Suffet ont répondu : 

En droit, qu'aux termes de l'article 2037 du Code Napoléon, 
la caution est déchargée, lorsque la subrogation aux droits, 
privilèges et hypothèques du créancier ne peut plus, par lé 
l'ait du créancier, s'opérer en faveur de la caution; 

Que cette décharge est applicable aussi bien à la caution so 

lidaire qu'à la caution simple; 
Et qu'elle s'opère non seulement jusqu'à concurrence et dans 

la limite, du préjudice à elle causé par l'impossibilité de la 
subrogation, mais pour le cautionnement tout entier, parce 
que l'article 2037 parle d'une décharge absolue et non res-
treinte, et que, quand la loi a voulu limiter la responsabilité 
du créancier au dommage causé à la caution, elle a eu soin de 
le dire, comme elle l'a fait dans l'arlicle 2024. 

En fait, dans l'acte de vente du 19 septembre 1839, dont le 
paiement du prix fixé à 23,000 fr. et dû par les consorts Ri-
vet et Pevélant a été cautionné solidairement par Joseph Pevé-
lant, les débiteurs principaux ont consenti en faveur de Des-
bordes hypothèque sur une maison située à Bourg, rue Pré-
vôté, appartenant aux mariés Rivet et Damas ; et Desbordes a 
pris'inscription sur cette maison le 27 septembre 1839. 

Plus tard et par acte du 4 septembre 1841, Desbordes adon-
né main-levée de son inscription sur cette maison, sans en re 
cevoir le prix et sans en décharger d'autant le cautionnement 

de Pevélant. 
Par ce fait, dit-on, Desbordes s'est mis dans l impossibilité 

de subroger la caution dans le bénéfice de son inscription ; il 
l'a conséquemmeut déchargée de son cautionnement pour le 
tout, ou au moins pour la somme de 8,000 fr., valeur de la 

maison hypothéquée. 
Desborues ne peut opposer que la perte du droit est impu-

table aussi bien à la caution qu'au créancier. 
Car la caution est Joseph Pevélant, qui par lui ou ses repré-

sentants légaux est resté matériellemeut étranger au fait de 

la main levée. 
Si l'acte de main-levée a été rédigé par M' Suffet, notaire, 

gendre de Pevélant, 4P Suffet n'a agi que comme notaire, et 
non comme représentant Pevélant, dont il n'était pas le man-

dataire. 
Si la somme provenant de la vente de la maison hypothé-

quée a été versée dans les mains du notaire Suflei, elle est en-
trée dans le compte personnel de Rivet et Pevélant avec SP 
Suffef c'est Rivel et Pevélant qui l'ont, en réalité, reçue pour 
uaver 'une partie de leur dette personnelle envers 4P Suffet ; et 
Pevélant soit sa succession, auquel ce paiement et ce compte 
sont complètement étrangers, n'ayant en rien profité, ni di-
rectement m indirectement, du prix de la maison, on ne peut 
dire uue la caution a concouru a l'extinction du droit hypo-
thécaire ; ainsi M"" Pevélant et M n" Suffet ne peuvent être, m 
en droit ni en fait, liées par un acte du' notaire Sutfet, qui u a 

pas agi âu nom et pour le compte de Pevélant. 

Quant à la fin de non-recevoir tirée par Desbordes de l'acte 
du 25 mai 1848, dans lequel, après la mort de Pevélant, la 
veuve et sa fille ont reconnu le cautionnement et donné une 
hypothèque pour sa garantie, elle n'est pas moins fondée. 

Eu effet, cet acte ne contient pas un engagement nouveau, 
un fait de novation, mais est la simple reconnaissance de la 
sincérité du cautionnement de Pevélant, dont l'existmice venait 
de leur être révélée, en même temps que Desbordes exigeait 
une garantie hypothécaire pour altennoyer l'effet d'un enga-
gement dont l'importance allait peser d'une manière si inat-
tendue sur la position des dames Pevélant et Suffet. 

D'ailleurs on ne peut induire la ratification d'un fail que de 
sa connaissance et de son acceptation par une déclaration ex-
presse ou une adhésion tacite. 

Or, au 25 mai 1848, les dames Pevélant et Suffet ignoraient 
complètement le fait de main-levée, d'inscription, dont elles se 
prévalent aujourd'hui ; ce fait ne leur a été indiqué que par 
les poursuites hypothécaires dont ses débiteurs principaux ont 
élé ultérieurement l'objet; ainsi, elles n'ont pu renoncer à op-
poser à Desbordes une exception qui ne leur était pas connue. 

La présence, dans l'acte, pour autoriser la femme de 4P Suf-
fet, rédacieur de la main-levée, n'a légalement ni judiciaire-
ment aucune conséquence contre les droits de sa femme et de sa 

belle mère. 
D'où il résulte que les dames Pevélant et Suffet n'ayant rien 

consenti ni ratifié, sont recevables aujourd'hui à invoquer une 
décharge qu'elles sollicitent dans les circonstances les plus fa-

vorables. 

Le 30 août 1852, le Tribunal de Bourg a rendu son ju-

gement dans les termes suivants : 

« Attendu en droit que l'article 2037 du Code civd ne dis-
tingue pas entre la caution simple et la caution solidaire qui 
ne saurait être entièrement assimilée au codébiteur solidaire ; 
que l'une et l'autre des cautions conservant leur recours contre 
le débiteur principal, doivent le retrouver intact et non dé-
truit, diminué ou altéré par le fait du créancier; qu'il y a 
aussi même raison de droit et d'équité d'appliquer a toutes 
deux, dans ses justes limites, le principe de d 'chéance posé 

par cet article ; que telle est, au surplus, l'interprétation con-
sacrée par la majorité des commentateurs et des Cours comme 
par la jurisprudence dès longtemps invariable de la Cour ré-

gulatrice; 
« Attendu toutefois que, malgré la généralité des termes de 

l'article 2037 sur l'extinction absolue du cautionnement en cas 
de perte lotale du gage, il n'a évidemment entendu, comme 
l'article 2024 qui précède, que porter la même règle de répa-
ration proportionnelle, et par suite n'affranchir la caution de 
son engagement qu'à titre d'indemnité ei dans la mesure du 
préjudice causé par la faute du créancier; qu'ainsi, lorsque la 
subrogation aux droits de ce créancier n'est devenue impossi-
ble que pour partie, la caution ne doit être libérée que dans 
la même proportion ; que tels sont les vrais principes qu'il 
s'agit d'appliquer à la cause; 

« Attendu, en fait, que la vente du 19 septembre 1839, pas-
sée par Desbordes à Rivet et Pevélant, moyennant le prix de 
23,000 fr. cautionné par Pevélant, conférait au vendeur, indé-
pendamment d'autres sûretés, une hypothèque ^ar une mai-
son située à Bourg, rue Prévôté, hypothèque inscrite le 27 
septembre, et dont Desbordes a consenti la main-levée par acte 
du 4 septembre 1840, ce qui a diminué d'au.ant les garanties 
données, et ce qui entraîne la responsabilité de celte minu-

tion, suivant les principes susénoncés ; 
« Que vainement, pour se soustraire à cette responsabilité, 

Desbordes invoque le concours et le consentement exprès ou 
lacite de cette main-levée d'inscription du notaire Suffet, signa-
lé comme le représentant et le negotiorum gestor de Pevélant, 
son beau-père, caution solidaire des débiteurs principaux Ri-
vet et Pevélant, alors que, sauf les liens qui unissaient Suffet 
à Pevélant, rien ne constate ni les pouvoirs du premier, ni 
l'adhé doudu second, alors surtout qu'il est au contraire éta-
bli par les comptes éma iés de Suffet lui-même, dans ses rap-
ports particuliers avec Rivet et Pevélant, que c'est dans son 
intérêt personnel qu'il avait provoqué la ma.n-levée dont s'agit 
et reçu le prix de vente de la maison grevée de l'inscription 
Desbordeset de plusieurs autres ani jrieures ; 

« Qu'aussi la participation de Sufièt à cet acte ne saurait 
être opposée à Pevélant ou à ses successeurs; 

«Attendu que non moins vainement Desbordes excipede 
l'acte du 25 mai 1843, par leque 1 , ap ès la mort de Pevélant, 
sa veuve et sa fille o it confirmé le cautionnement fourni par 
lui, en y ajoutant un supplément de garantie hypothécaire et 
en obtenant, à ce prix, une prorogation de terme ; • 

te Que si cet acte a encore été passé par les conseils et sous 
la direction du même notaire Suffet, rien ne constate légale-
ment que sa belle-mère et sa femme, héritières de la Caution, 
aient alors connu et approuvé la diminution de gage résultant 
de la main-levée dont il avait seul profité et qui aggravait leur 
cautionnement, ce qui a pu ne leur être révélé que par les 
nouvelles poursuites dont elles sont l 'objet ; 

« Qu'ainsi cette circonstance ne saurait leur être opposée, 
ni comme fin de non-recsvoir, ni comme exception en déga-
geant Desbordes de sa responsabilité; qu'il ne reste donc qu 'à 
apprécier la mesure et les limites ue cette responsabilité; 

« Attendu, à cet égard, que, suivant le c impte émané de 
Suffet et produit aux débats, il a reçu de ia dame veuve Robin, 
acquéreur de la maison, rue Prévôté, une somme de 5,( 00 fr. 
qui en était le véritable prix ; 

« Que, suivant le même compte, il a payé sur ce prix les 
créances inscrites avant Desbordes, s'élevaut eu capital, inté-
rêts et légitimes accessoires, à 2,01 3 fr. 80 cent., ce qui redui-
,-ail à 2,086 fr. 20 cent, la solde restant alfeclée au gage de 
Desbordes, et devant s'imputer à la décharge du cautionne-
ment de Pevélant ou ses ayant cause; 

« Que c'est par conséquent jusqu'à concurrence de cette 
somme que les opposants peuvent et doivent être affranchis 
dudit cautionnement; 

« Attendu, quant aux dépens, que les parties succombant 
dans leur système respectif trop absolu, il convient de les 
compenser; 

« Par ces motifs, le Tribunal ayant tel égard que de droit 
à l'opposition des veuves Pevélant et Suffet, les déclare libé-
rées de leur cautionnement jusqu'à concurrence eu capital Je 

2,986 fr. 20 cent, seulement; 
« Ordonne que, pour le surplus, il sortira effet, et que les 

exécutions commencées suivront leur cours; 
« Les dépens de l'instance compensés. » 

Un double appel a été émis de cette décision, de la part 

de Desbordes qui demandait que les cautions fussent re 

connues obligées sans restriction, et de la part de ces der 

nières qui réclamaient une décharge complète. L'appelant 

principal demandait subsidiairement à prouver : 

1° Que Suffet avait la gestion complète et entière do 

toutes les affaires de son beau-père, lequel était complè-

tement illettré; qu'il rédigeait et présentait ses comptes de 

travaux, tes discutait et en donnait quittance; 

2° Que Suffet était associé à la plupart des opérations 

de Pevélant ; de telle sorte qu 'il faisait entrer dans ses 

comptes les sommes dues à Pevélant, comme si elles lui 

étaient propres ; 

3° Que la main-levée du 4 septembre 1841 était parfai-

tement connue de tous les héritiers Pevélant; qu'ils ont 

même annoncé l'intention de contester, intention aban-

donnée au moment et en considération de l'acte du 25 mai 

1848. 
C'est en cet état que la Cour a statué par l'arrêt dont 

voici le texte : 

« Statuant sur l'appel principal : 
« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« Statuant sur l 'appel incident : 
« Attendu que la stipulation de la solidarité entre le débi-

teur principal et la caution ne doit point enlever à cette der-
nière la faculté d'invoquer l 'application de l'article 2037 du 

Code Napoléon ; qu'en effet le cautionnement renfermant le 
principe de la subrogation aux droits du créancier, toutes les 
t'ois que, par la faute de celui-ci, la subrogation ne peut se 
réaliser avec toute l'étendue qu'elle devait avoir, il est évident 
qu 'il existe un préjudice occasionné par celte faute, et qu'ain-
si il y a obligation de le réparer; que le fait de la solidarité 
ne saurait eu aucune manière amener une dérogation à ce 

principe; 
« Attendu, quant à la preuve testimoniale subsidiairement 

offerte, qu'elle ne peut être accueillie en présence de la pro-

hibition de l'arlic'e 1341 du Code Napoléon ; 
« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
« La Cour dit et prononce, mettant à néant les appels res-

pectifs, qu'il a été bien jugé, mal et suns griefs appelé; or-
donne, eu conséquence, que le jugement rendu par le Tribu-
nal de' Bourg, le 30 août 1852, sortira son plein et entier ef-
fet condamne les appelants aux dépens faits sur leur appel, 

ainsi qu'à l'amende. » —(18 mai 1853.) 
Plaidants, 41" Roche et Perras, avocats. 

A midi, l'audience est reprise. M. le procureur
 C(

s 

prend la parole pour répliquer. Nous reproduirons" 

main dans son entier cet éloquent réquisitoire. L'«u ] 
est un moment suspendue. " '

 Ulet>ce 

M. le président : Je demande à MM. les jurés si
 c 

serait pas exiger trop de leur zèle que de leur prono.?8 

une audience de nuit, au lieu d'une audience pour H 

main. Qe~ 

J UST I CE CRI MIME L CE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 15 novembre. 

COMPLOT DE L 'HIPPODROME ET DE L'OPÉIU -COMIQUE, AYANT 

POUR BUT D'ATTENTER A LA Vie DE S. M. L 'EMPEREUR fcT 

DE CHANGER LA FORME DU GOUVERNEMENT. VINGT-

SEPT ACCUSÉS PRÉSENTS. CINQ CONTUMACES. 

L'audience est ouverte à dix heures un quart. Les plai-

doiries continuent. 

4P 4Iartin (de Strasbourg) débute, dans l'intérêt de Laflize, 
par annoncer au jury que c'est comme ami du père de son 
client qu'il vient présenter la défense de ce jeune accusé. 11 
croyait n'avoir pas à prendre la parole, et il s'étonne de l'in-
sistance avec laquelle l'accusation a élé soutenue. Rappelant 
les plaidoiries qui ont terminé l'audience d'hier, l'avocat dit 
qu'il s'est écrié, en quittant l'audience : « Laflize est défen-

du ! Laflize est acquitté! » 
Le défenseur reproduit la substance des discussions qui ont 

été présentées sur la nature des preuves juridiques, et il exa-
mine si les faits relevés contre Laflize ont le caractère et Ja 
force que le jury doit rencontrer dans un débat pour pronon-
cer une condamnation. Les réunions chez Barjaud et chez lui ! 
mais l'accusation ne les a pas incriminées. On a reconnu que 
ce qui y avait été dit n'avait aucun trait soit à une société se-

crète, soit à un complot. 
A l'Hippodrome! qui a vu Laflize? Personne. Et cependant 

quelle merveilleuse sagacité, quelle prodigieuse mémoire ont 
déployées les agents! La démarche, les vêtements, rien ne leur 
a échappé, et ils n'ont pas vu Laflize. 

A l'Opéra-Comique ! Joiron déclare qu'il y était ; mais Joiron 
est indigne de confiance ! Il a infirmé sa propre déclaration 
par ses contradictions. Il y a le même défaut de certitude quant 
aux déclarations qui signalent la présence de Laflize à la con-
férence du Luxembourg. Joiron dit que Laflize y assistait, 
llïis Copinot y était aussi ; et que dit Copinot? qu'il y a vu 
Laugardière et un autre de ses amrs. Nous savons que c'était 
Alavoine. Donc il n'y avait pas un troisième étudiant. Donc La-

flize n'y était pas. 
A côté décela, on trouve dans les déclarations des témoins 

à charge la preuve que Laflize n'est ni un débauché, ni un pa-
resseux. Son plus grand crime aux yeux de l'un des témoins, 
c'est d'avoir joué toute la nuit de la flûte dans sa chambre. 
C'est pour cela que le ministère public en a fait un tapa-

geur. 
4P Martin (de Strasbourg) répond à ce que le ministère 

public a dit dans son réquisitoire sur les opinions de 4L La 
flize père, sur la mesure de justice dont il a été astreint, et sur 
la surveillance donl il a été l'objet. 

M. le président : Il est entendu, 4P 41artin, que 41. Laflize 
père n'a en aucune façon à répondre des opinions de son fils. 

Al. l'avocat-général : Le ministère public n'a pas dépassé 
la limite de son droit. Il maintient ce qu'il a dit. 

Al' Martin : Ah ! vous maiutenez ce que vous avez dit. Eh 
bien! je réponds : quant à la surveillance, c'est une erreur, et 
vous devez regretter de l'avoir commise. Quant à la mesure 
judiciaire, 41. Laflize a élé, il est vrai, interné à 4Ietz pendant 
quelque temps ; c'était par décision adminstrative, dont l'au-
torité n'est pas, pour l'honneur de la justice... 

Al. le président : Je ne vous laisserai pas dire cela ici. 
L'autorité de ces décisions... 

Al' Martin : Je maintiens le droit de dire sur ces décisions ce 
que j'ai à en dire. Je ne veux pas élever ici une tribune poli-

tique... 
M. le président : Et ce n'est pas très utile pour les accusés, 

je vous en avertis. 
Al' Alarlin : Je dis que ces décisions sont sans autorité ju-

ridique. 
M. le président : Ce mot ne peut être admis. Il ne reste aux 

débats que sous réserves. 
M* 4Jarlin continue sa plaidoirie et arrive à ce qui a été dit 

de 41. Goudehaux dans le réquisitoire. Les quittances qu'on a 
trouvées chez lui constatent les secours nombreux qu'il ac-

corde... 
AI. leprésilent : C'est entendu sur ce point ; tout est dit; 

mais encore sous toutes réserves, car il y a une instruction 

commencée. 
Al' Mar in : Je me tais, si mes explications sont admises. 
Al. e président : Sous toutes réserves, toujours. 
M'' Alarlin termine eu lisant un passage dans lequel 41. Gui-

zot réprouve l'intervention d'un exposé de laits généraux dans 
les affaires criminelles en général, el dans les affaires de com-
plot eu particulier. 

il" loues présente la défense de Martin. Tout le monde, dit-
il, a attaqué Martin; j'ai eu un niouieni d'hésitation. Mais je 
l'ai regretté, et je viens ici m'en accuser. Non, me suis-je écrié, 
il ne sera pas dit que celui que tout le monde attaque restera 
sans défenseur dans cette enceinte ! 

Le défenseur révèle au jury que Martin est affligé d'affec-

tions épileptiques qui ont ébranlé sa raison et qui, pendant 
quelque temps, oui obligé son père à le faire entériner dans 
uuy maison d'aliénés. Quand il en sortit, il perdit son père, 
partit comme soldat, se rendit en Afrique, fut réformé à cause 
do sa maladie, et n'eut pas môme le bonheur de mourir pour 

son pays. 
C'est là la cause de ses irrésolutions, de ses contradictions. 

Malheureux en amour, il se trouva un* jour dans Notre-Dame . 
il y entendit le père Lacordaire, et aussitôt son àme s'ouvrit' 
aux aspirations du cloître, et il voulut aller vers Dieu, vers 
celui qui reçoit toujours ceux qui se donnent à lui. L'argent 
lui manqua pour accomplir ce dessein. 

Le voilà dans le complot! Par qui y a-t-il été mit* V Je n'ai 
pas à vous le dire, car avec la robe que je porte, il ne m'est 
pas permis d'ajouter un fétu aux charges de l'accusation. Il a 
élé républicain un moment. La République est un de ces rêves 
qui ont passé dans son imagination, insensés ou radieux. 
Mais de ià à un assassinat, la dislance est immense. 

Le défenseur s'explique sur les petits détournements repro-
chés à Martin; c'est la misère, la faim, qui l'ont poussé à eette 

mauvaise action. 
41 e Jones .-e demande s'il n'a pas assez expié ses contradictions 

par cinq mois de prison, pendant lesquels il a été le paria de 
l'accusation. Vous vous direz, MM. les jurés, que celui que la 
main de Dieu a touché est à l'abri des atteintes de la justice 

des hommes. 

AI, le président, à Joiron : Votre défenseur a fait valoir 

que vt us aviez procuré l'arrestation de plusieurs compli-

ces, et il a demandé lu position d'une certaine question. 

Le 5 juillet, qu'avez-vous dit au magistral? 

Joiron : J'ai révélé le complot. 

D. Avez-vous indiqué des domiciles? — R. Non. 

D. Avez-vous dit des noms propres? — R. Non. 

D. Vous n'avez dit que des prénoms. U est bien enten-

du qu'avant votre arrestation vous n'avez rien révélé? 

R. Non, monsieur. 

AI' Dumirail : Les réponses de Joiron sont incomplè-

tes; il ne parie que de ce qu'il a dit dans ses premiers in-

terrogatoires, et qui ont prouvé l'arrestation de divers cou-

pables Mais, après cela, d'autres services lui ont élé de-

mandés. Il n'a refusé aucun concours; il u été conduit 

au quartier latin; ou lui a montré des hommes, il a dit: 
Ce sont ceux là! » et il les a fait arrêter. Tout s'est fait 

régulièrement, et les bons citoyens peuvent se rassurer en 

voyant l'intelligence et l'activité de la police. 

M. le président : 11 y a sur ce point absence de docu-

ments judiciaires, et nous ne pouvons que nous eu rap-

porter à ce qu'il vient de répondre. 

MM. les jurés répondent qu'ils préfèrent revenir ce soi 

M. le président : Alors la parole est au défenseur H 
Decroix. 09 

4P Fouet de Conflans rappelle que son client a été com IA 

tement étranger à tout ce qui a précédé la réunion tenue ch 
lui, Il ne l'a pas convoquée, rien n'établit qu'il eu connûi u 
but et les individus qui l'ont composée. 

connût 1„ 

41" Jules Favre déclare qu'il ne reprend la parole que p
ar 

que le langage de 4L le procureur-général a été tout diffère"* 
de celui de 41. l'avocat-général. On vient de proclamer rex "' 
tence d'un doute sur la culpabilité de Bratiano, et le d4fe

n
,p S * 

ne veut que compléter la pensée que vient d'émeitre M. l
e

 Ur 

cureur-général. Il repousse tout ce qui pourrait rattachera" 
près ou de loin la complicité de son client aux faits de 
procès. Le caractère de Bratiano a été rétabli. Ce n'est ni 06 

l'être « souple et violent » dont parlait l'acte d'accusati 
C'est un proscrit, un proscrit politique. C'est ce résuhat °n " 
la défense se félicite d'avoir obtenu. t' ue 

M" Frémard insiste sur l'innocence de Thirez à laquelle 'l 
croit. Il rappelle qu'il n'y a contre lui que la conversation ra 
poriée par Codron. P" 

4P Kaempftn réplique que Maillet a été entraîné, l'accus 
tion en convient, et qu'il n'a élé à l'Hippodrome qu'api" 
avoir déposé chez lui le pistolet dont on l'avait armé. 3 

4P Bozerian reprend la parole pour détruire l'effet du m 
jeté imprudemment dans le débat par Laugardière. Ce ne se 

pas la condamnation de ce jeune homme, comme l'a dit 41 \* 
procureur général ; ce mot, dit le défenseur, c'est le cri de * 
conscience, et si c'est le cri de sa conscience, ce sera le gag. a* 
son salut. 8 * 

4P Desmarest dit qu'il cherche la place de son client dans I 
réquisitoire aux larges proportions de 4L le procureur aini 

rai, et qu'il ne l'y tronve pas; il le trouve mêlé aux deux an" 
tre.s étudiants, mais il n'y a pas contre lui un seul fait spécial" 
qui ait été établi. Ranc se débat contre une illusion, contre un 
nom, contre la préoccupation du ministère public, qui sont 
nés de la Proc'amat'oa aux écoles. Ranc et Laflize figurent aux 
débats moins sous leurs propres noms que sous le nom des 
étudiants. C'est de cette préoccupation qu'il faut que le jurv 

se dégage. 
4P Dumirail explique qu'il n'a pas entendu parler seulement 

des aveux faits par Joiron au moment de son arrestation. Il a 
voulu parler des lumières qu'il a fournies plus tard à la jus-
tice, et des arrestations qu'il a procurées. C'est là toute la 
question, et le défenseur persiste dans la demande qu'il a faite 
de la position d'une question qui doit profiter à Joiron. 

4P Billequin s'atlache à prouver que Foilot a toujours été 
étranger à la politique, qu'il a consacré toute sa vie au tra-
vail, qu'il n'a appartenu à aucune société secrète, qu'il n'a eu 
aucune relation d'où l'on puisse induira sa participation au 
complot, et qu'il n'y a contre lui que sa présence à l'Opéra-

Comique. 
41' Faverie répond à ce qu'a dit 4L le procureur général sur 

les écrits trouves chez Deney. Ce sont des copies qui lui ont été 
remises par l'homme qui l'a entraîné. Elles ne sont pas delà 
main de Deney ; il en a copié une seule, les vers de Victor 
Hugo, et il les a si peu compris, le malheureux, qu'il en a 

fait de la prose. 
4P 41argue ajoute quelques mots à la défense qu'il a présen-

tée pour 41azille. 

M. le président demande aux accusés s'ils ont quelque 

chose à ajouter à leur défense. Us répondent tous négati-

vement. 

Alariet : Non, monsieur. 

M. le président : Est-ce bien sûr? 

Mariet : Oui, monsieur. 

Les autres accusés font la même réponse 
De Méren : Je n'ai pas dit que je n'étais qu'un instru-

ment; je proteste contre ces paroles. C'est un piège. 

M. le président ■■ Qu'est-ce que cela signifie? Tâchez de 

respecter l'autorité française, vous qui êtes étranger. 

Les réponses négatives se continuent jusqu'à Laugar-

dière, qui dit que l'interrogatoire qu'on a lu n existe pas. 

M. le président ; Taisez-vous, vous vous perdez. 

Laugardière : J'ai voulu dire que M. le procureur-géné-

ral a pu se tromper et m'attribuer un interrogatoire qui 

est à un autre. 
Al. le président : Nous avons lu la lettre de Blagny. et 

nous le regrettons. Vous connaissez le colonel Charras ? 

Laugardière : Non, monsieur. 

M. le président : Cette lettre cependant vous demande 

l'envoi de la lettre du colonel Charras. 
Laugardière : C'est la lettre que les journaux ont pu-

bliée dans temps, lorsque M. le colonel Charras a refuséete 

prêter serment. 
M. le président : Il y a en post-scriptum : « Si tu con-

nais en politique quelque chose û'extra-juteux, envoie-le 

moi. » 
Laugardière : Je ne sais ce que signifie ce mot. 

M. le président prononce la clôture des débats et ren-

voie l'audience à ce soir huit heures. 

Audience de nuit. 

A huit heures l'audience est reprise. 

M. le président présente une analyse rapide et comple'e 

des moyens de l'accusation et de la défense. 
Il est ensuite donné lecture des questions qui sont au 

nombre de 82. ., 

A dix heures moins un quart le jury entre dans la salie 

des délibérations. 

Deux heures du matin. —■ Au moment où nous met-

tons sous presse, le résultat n'est pas connu. 

QUESTIONS JDIVEaSHS. 

Chemin de fer. — Expropriation pour cause d'utditépub 
que. — Privilégie réclamé par l'exproprié. — La loi du a • 
1841 a eu pour objet et pour résultat de modifier, dansl i 
rèt général de la société, les conditions ordinaires de la P^ 
priété; spécialement, le prix est substitué d'une maniere . ' 

solueaux terrains dont l'expropriation est ju'gée "f'Sîrffci 
la construction d'un chemin de fer ; si l'exproprié néglige 
poursuivre le paiement selon les formes et dans les delaï^.4^ 

la loi même a pris soin de régler, il est censé suivre 18
 ner 

l'expropriant, et se soumettre aux dangers que peut 8 

l'insolvabilité du débiteur. . , y. le 
(Cour impériale de Paris, 1" chambre, présidence a 

premier président Delangle, audience du 14 novembre'
 ice 

Confirmation d'un jugement du Tribunal de première 1
 f) 

de Paris, du 11 décembre 18S2 ; plaidants, 4P5 llemero' * 

avocat de Tallois, appe ant ; T bureau, avocat de la cofflP
 c)n

. 
du chemin de fer de Paris à Sceaux, intimé ; conclusio 
truires de 4L O. Devallée, substitut du procureur-gener 

un arrêt de 
(on a eue, comme eiam uaus un seua «uuu— ~> " , ■ QV 

la 2= chambre de la Cour impériale de Paris, an n i 

pénal.) 

(On a cité, comme étant dans un sens contraire, ier 

1853, rendu contre la même compagnie.) 
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CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

pre: 
idence de M. Roudet, président de la section 

du contentieux. 

j
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dienccs des 29 octobre et 10 novembre. 

D'AFFAIRKS. PATENTABLE. — APPRÉCIATION DE LA 

>
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 QUALITÉ •'AGENT D'AFFAIRES. 

., être considéré comme agent d'affaires et soumis 

droits
 (l0

 patente, celui qui reçoit habituellement des 

*
U

* data salariés p nir représenter les tiers et défendre 

m
80

 j
n
térêts dans des affaires litigieuses, notamment de-

l
e
°
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 justices de paix et les Tribunaux de commerce. 

A nsi |ug*>
 811

 ripport de M. de Pont-Renepont, audi-

e
t sur les conclusions de M.deLavenay.maître desre-

<
eU

,
r
'
 c0

mmissaire du Gouvernement, par rejet du pour-

^jj'gieur Salin-Roissier, habitant de Marseille, qui sou-

-
t ne

 pas devoir être imposé au rôle des patentes com-

•
6l1

 agent d'affaires, bien qu'il reconnût qu'il recevait ha-

wfuellenient de* mandats salariés pour représenter les 

laideurs devant les Tribunaux de paix et le Tribunal de 
jjomuierce de Marseille. 

T
„

IB
UTION MOBILIÈRE. CHANGEMENT DE RÉSIDENCE. — 

C

 KAISTIKN SUR LES TÔLES DE LA VILLE QU'ON A QUITTÉE. — 

JUSTIFICATION D 'IMPOSITION A LA NOUVELLE RÉSIDENCE. 

p'après les articles 12 et 13 de la loi du 21 avril 1832, 

u contribution mobilière est due pour toute habitation 

meublée ou par tout habitant jouissant do ses droits et non 

réputé indigent ; dès-lors, le contribuable qui quitte une 

résidence avant le commencement d'un exercice, et qui y 

est maintenu sur les rôles, ne peut obtenir décharge de 

cette cotisation qu'en justifiant qu'il est imposé dans sa 

nouvelle résidence. 

Ainsi jugé au rapport de M. Marbeau, auditeur, et sur 

les conclusions de M. de Lavenay, maître des requêtes, 

commissaire du Gouvernement, par rejet du recours d'un 

jieur Causans, qui, après avoir quitté La Flèche avant la 

fin de l'année 1851 pour aller résider à Dunkerque, avait 

ità maintenu pendant l'exercice 1852 sur les rôles de la 

tille de La Flèche qu'il avait quittée. L'arrêté du conseil 

de préfecture de la Sarlhe du 17 novembre 1852, attaqué, 
» été maintenu parce que le sieur Causans n'a pas justifié 

être inscrit au rôle de la ville de Dunkerque, sa nouvelle 
résidence. 

eOUTRIBUTlON FONCIÈRE. MAISON. DÉMOLITION PENDANT 

1E COURS D'UN EXERCICE. — DEMANDE EN REMISE ET MO-

DERATION. — COMPÉTENCE EXCLUSIVE DU PRÉFET. 

Toute maison qui existe au commencement d'un exer-

cice donne lieu à une inscription régulière sur les rôles de 

la contribution foncière et de la contribution des portes et 

fenêtres contre son propriétaire. Si, en cours d'exercice, 

cette maison est démolie , la demande en décharge doit 

être portée devant le préfet, seul compétent pour statuer 

sur cette demande en remise et modération ; mais si la 

réclamation du propriétaire est renvoyée devant le conseil 

de préfecture qui statue, les arrêtés de ce conseil de pré-

fecture doivent être annulés pour incompétence par le 
Conseil d'Etat. 

Ainsi jugé sur le recours de la ville de Bar-le-Duc con-

tre deux arrêtés du conseil de préfecture de la Meuse qui 

avaient rejeté la demande en remise et modération des 

cinq derniers douzièmes de l'exercice 1851, formée par 

le maire de la ville, en raison de la démolition d'une mai-
son qui appartenait à ladite ville. 

M. de Beibeuf. auditeur- rapporteur; M. de Lavenay, 

maître des requêtes, commissaire du Gouvernement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 15 NOVEMBRE. 

La collecte de MM. les jurés de la première quinzaine de 

ce mois a produit la somme de 171 fr., qui a été répartie 

et attribuée de la manière suivante : 65 fr. à la colonie 

fondée à Mettray, 45 fr. à la société de Saint-François 

Régis, 40 fr. à la société fondée en faveur des jeunes or-

phelins, et 21 fr. à celle fondée pour l'instruction élémen-
taire. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Plault, boucher, rue Saint-Marc, 39, pour dé-

ficit, au préjudice d'un acheteur, de 270 grammes de 

viande sur 3 kilos 275 gr., à quinze jours de prison et 50 
'r. d'amende; 

Le sieur Poisson, épicier, rue des Vieux-Augustins, 6, 

pour déficit de 25 grammes de fromage sur 125, à 50 fr. 
d'amende ; 

Le sieur Pocouley, tripier, rue des Acacias, 22, pour 

ÏVOT vendu de la viande d'un veau trop jeune, à 50 fr. 
d'amende ; 

Le sieur Pille, épicier, rue Saint-Honoré, 121, pour 

■voir pesé 500 grammes de sucre dans un sac pesant 20 
grammes, à 25 fr. d'amende. 

—Un prince russe venait d'arriver à Paris ets'étaitétabli 

largement à l'hôtel de Castille. Il n'avait pas encore fait 

une seule visite, remis une seule carte, qu'il reçoit une 

petite lettre, parfaitement ambrée, où on lui annonçait que, 

rue de la Madeleine, une dame qui a voyagé en Russie 

serait heureuse de lui faire une importante communica-
tion. 

La dame do la rue de la Madeleine, qui en Russie était 

M"" de Saint-SaWat, en Angleterre M"" de Saint-Auberl, 

comparaît aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

sous le nom de Françoise Blanchard, et sous la préven-

tion d'excitation habituelle à la corruption de la jeu-
nesse. 

Marie Try, seize ans et demi, domestique au service 

d'une marchande de vin: M"" Blanchard, que je ne connais-

sais pas, est venue à la maison prendre des huîtres et du 

vin blanc. Pendant que je la servais, elle m'a demandé si 

je ne serais pas friande de voir un prince russe *rès riche, 

très riche, qui me donnerait 50 fr. et des robes de soie. 

Lui ayant dit que non, elle est revenue le lendemain me 

dire la même chose en m'engageant à aller chez elle pour 

voir le prince russe. J'ai été en parler à ma maîtresse, qui 

m'a dit de promettre d'y aller. Effectivement, deux jours 

après, j'ai été chez elle, rue de la Madeleine, et comme 

je venais d'arriver, un commissaire de police, que ma maî-

tresse avait prévenu, est entré comme une tempête,et il a 

grondé tout le monde et même le prince russe, qui s'est 

en allé en baissant le nez. 

Le second témoin appelé à la barre est une jolie brune 

de dix-huit ans, à la taille élancée, écuyère à l'Hippo-

drome. 

« Faites votre déposition, » lui dit M. le président. 

M 11 ' Pauline, d'un ton plus que surpris : Je ne sais ce 

qu'on me veut, je n'ai aucune déposition à faire, je ne 

connais pas cette dame. 

M. le substitut : Vous la connaissez, vous avez été 

deux fois chez elle ; c'est au bal Mabille qu'on vous a 

donné son adresse. 

Pauline : Eh! oui, je suis allée chez elle deux fois, je 
crois. 

M. leprésident : Vous disiez tout à l'heure que vous 

ne la connaissiez pas, et voilà que vous avez été deux fois 

chez elle; qu'y alliez-vous faire? 

Pauline : Me distraire. 

M. le président : N'y avez-vous vu personne? 

Pauline : Ob ! jamais. 

M. le président : Pas même un prince russe ? 

Pauline : INi prince ni duc. 

M. le président : L'instruction prouve le contraire; du 
reste, ou va entendre ce prince russe. 

M. le substitut Il a fait écrire qu'il ne peut se présen-
ter à l'audience, qu'il est malade. 

M. le président : Malade de honte ; nous comprenons. 

On lira sa déposition écrite. (A la prévenue) : Vous avez 

entendu les charges qui vous sont reprochées ? 

La prévenue : Dans ce qu'on a dit, il y a moitié men-

songe. Le priuce avait vu la petite Marie, et il me dit : 

« Cette physionomie me plaît assez, faites-la venir chez 

vous; nous prendrons son portrait au daguerréotype, et je 

lui donnerai 50 fr. » Cela ne m'a pas surpris de sa part, 

car le prince était très aimable envers les dames qui con-
sentaient à poser pour des portraits. 

Lecture est donnée de la déposition écrite du prince 
russe, qui se résume ainsi : 

« C'est à l'hôtel de Castille, où j'étais logé, que je reçus 

une lettre de M°" Blanchard, m'invitanl à me rendre chez 

elle pour recevoir d'importantes communications; ces 

communications étaieut l'offre de très jolies filles, disait-

elle, qu'elle avait toujours à sa disposition. Elle m'en a 

fourni d'assez jeunes que je payais 50 à 60 fr. pièce, mais 

je ne tenais pas à ce qu'elles fussent très jeunes, pourvu 

qu'elles le fussent assez et qu'elles fussent jolies. Je vis 

Marie Try, elle me plut, et deux jours après j'allai pour la 

voir chez Mm * Blanchard. Au moment où je venais d'arri-

ver, un commissaire de police est entré; il m'a fortement 

réprimandé; je m'en aliai fort craintif et fort confus, car 

je ne savais pas, moi étranger , si je n'avais pas violé 
quelque loi de ce pays."'» 

Cette déposition, modèle de franchise moscovite, met 

fin aux débats. La femme Blanchard a été condamnée à 

une année d'emprisonnement et 200 fr. d'amende. 

— Mancel est prévenu de mendicité et d'exposition 

d'un enfant dans un lieu non solitaire. Afin de prouver 

qu'il n'est pas le premier venu, il apporte au Tribunal cor-

rectionnel un bulletin de vote de 1848, à son nom. 

Auvergnat de naissance, ex -électeur et ex -porteur 

d'eau, Mancel a déposé sa voix... dans l'urne patriotique, 

ses seaux dans les mains d'un successeur, a fait l'acquisi-

tion d'un orgue et s'est mis à charmer son pays de l'air : 

« Mourir pour la patrie! » alors en vogue. 

Charmer est une façon de parler; il serait plus exact de 

dire que l'une des plus affreuses calamités de notre épo-

que, c est le joueur d'orgue. Cependant il fait fortnne.mais 

a sa manière; il fait fortune par son imporlutiilé, on lui 

donne pour qu'il s'en aille, mais enfin on lin donne, et peu 

lui importe le sentiment qui a dicté l'aumô .e. 

Non content de cela, notre virtuose ambulant a voulu 

augmenter ses bénéfices; l'homme qui donne par impa-

tience n'est pas toujours généreux, la pitié puise plus lar-

gement dans sa bourse. Mancel a doue voulu exploiter la 

pitié publique; pour cela il s'est procuré un enfant, qu'il a 

lié comme un saucisson de Lyon derrière son orgue, et 

sur le ventre duquel il a placé un écriteau conçu à peu 

près en ces termes : « Ayez pitié d'un pauvre enfant, âgé 

de six ans, sourd, muet, aveugle, paralytique et imbé-
(i e. » 

Le moyen ob'int un gran I succès, les gros sous pleu-

vaienl dans la sébile de bois posée devant la pauvre créa-
tute. 

Un jour, sur la place de la Bastille, la recette avait été 

fructueuse : six francs avaient été récollés en moins d'une 

demi-heure; Mancel eut l'idée d'aller fêter au cabaret sa 

bonne aubaine ; il nb iiidonna donc sur la place la voiture, 

l'orgue et reniant, et entra chez le marchand de vin le 
plus proche. 

Des agents passant par là et voyant un groupe de mon-

de, s'approchèrent, détachèrent l'enfant qui servait d'en-

seigne, le portèrent chez le commissaire de police, y con-

duisirent Mancel et mirent l'orgue en fourrière. 

Le magistrat déficela l'enfant, le posa à terre, et, à l'in-

stant môme, le paralytique marcha parlaitement, l'aveugle 

se dirigea on ne peut mieux; il l'interrogea, et le sourd-

muet entendit et répondu non comme un imbécile, mais 
avec la lucidité d'esprit de son âge. 

Devant le Tribunal, Mancel prétend que cet enfant est 

un orphelin qu'il a adopté et du sort duquel il s'est char-

gé, sort qu'il lui a fait bien heureux, comme on le voit. 

Déjà condamné trois fois pour mendicité, Mancel a été 
cette fois condamné à trois mois de prison. 

— Un be| enfant, dont la mère, veuve d'un cultivateur 

nommé Coutet, habile la commune d'Arcueil, jouait hier 

avec un jeune chien à l'endroit de la route de Bourg-la-

Reine, dit le Pavé-de-Ragneux, lorsqu'une voiture dè re-

mise, dans laquelle se trouvaient deux personnes et que 

conduisait un cocher paraissant âgé de cinquante à cin-

quante-cinq ans, arriva dans sa direction au grand trot 

d'un vigoureux cheval noir. Avant que l'enfant, qui ne 

l'entendit pas d'abord, eût le temps de se garer, le cheval 

le renversa, et deux des roues de la voiture lui passèrent 

sur les jambes. « Arrêtez, arrêtez! » crièrent des ouvriers 

qui se trouvaient dans les champs voisins; mais au lieu de 

satisfaire à cette injonction, le cocher fquellu vigoureuse-

ment son cheval dans la direction de Paris où l'on essaya 
vainement de le poursuivre. 

Les témoins de ce triste événement, ayant relevé l'en-

fant, le portèrent d'abord chez sa mère, où il fut reconnu 

qu'il avait les deux cuisses fracturées, ce qui décida à le 

faire sans retard transférer à l'hospice Cochin pour rece-

voir tous les soins nécessaires dans sa position. 

La voiture, peinte en brun, mais dont on n'a pu voir le 

numéro, a été remarquée par les commis de l'octroi à sa 

rentrée dans Paris. Les personnes qui s'y trouvaient et 

qui probablement ignoraient la gravité de l'accident causé 

par le cocher qui les conduisait se feront sans doute un 

devoir de faire connaître celui-ci à l'autorité, ou tout au 

moins à la mère du pauvre enfant qu'il a mutilé, la veuve 

Coutet, domiciliée Grande-Rue, 44, à Arcueil près Paris. 

ÉTRANGER. 

ETATS-P ONTIFICAUX (Rome), 6 uovembre. — La consulte 

sacrée (sagra consulta), qui a pour mission de juger les 

personnes impliquées dans les troubles d'août, déploie de-

puis peu une très grande activité. La semaine dernière, 

elle a prononcé de nombreux arrêts, dont quelques-uns 
infligent la peine capitale. 

L'un des accusés politiques détenus à l'hospice aposto-

lique de San-Michele, M. Auguste Bellrano, s'est suicidé 

en se pendant avec son mouchoir aux barreaux de la croi 

sée de sa cellule. M. Beltrano était très jeune et apparie 

nait à une respectable famille de Faeuza. L'instruction 

faite contre lui avait révélé qu'il s'était chargé d'assassi-
ner un haut dignitaire ecclésiastique. 

Il a, en conséquence, décidé l'ajournement au 19 no-

vembre, jusqu'à quatre heures du soir, de la clôture défi-

nitive de la souscription. 

Bonrar de Parla «tu l ?i Novembre 1SK3. 

3 OUt I ^u com P ta "t, D tr c. 73 60. — Baisse » OS c. 
' ( Fin courant, — 73 50. — Baisse » 03 c. 

4 I/* I con)
P
lant

i D" c. 00 95. — Hausse » 05 c. 
' I Fin courant, — 99 90.— Sanschangemciit. 

CHEMIN DE PARIS A STRASBOURG. — Bien que les écritures 

venues à l'administration centrale à Paris constatent déjà 

que, sur les 250,000 actions anciennes, les détenteurs de 

235,798 ont profité du droit de préférence pour la sous 

cription aux actions nouvelles, cependant un délai étant 

nécessaire pour recevoir les avis de la réalisation des 

souscriptions d'Angleterre, des départements et des succur-

sales de la Banque, et les listes, par ce motif, ne pouvan 

être arrêtées que le 19 novembre au soir, le conseil d'ad 

ministration a voulu que ce délai profitât au petit nombre 

d'actionnaires que leur éloignement ou toute autre cause 
aurait empêches d'exercer leur droit. 

AU COniTANT 

3 Oio j. 21 déc 73 60 
i l(4 0[0 j. 22 sept. 
4 0|0 j. 22 aept.... 
i 1(2 0p0 de 1832.. 90 93 
Act. de la Banque. . . 2923 — 
Crédit foncier 550 — 
Crédit maritime. ... 513 — 
Société gén. mobil.. 692 50 

FONDS ÉTRANGERS, 

3 0p9 Belge, 1840.. 
Napl.(C. Kotgdh.).. — — 
Emp. Piém. 1880.. 94 75 
Rome, 30[0 94 — 
Empr. 1850.. — — 

ETC. 

1060 — 
1210 — 

80 -

FONDS DE LA VILLE 

Oblig. delà Ville...* 
Emp. 25 millions. . 
Emp. 50 millions.. 
Honte de la ViHe, . 
Caisse hypothécaire 

Quatre Canaux . 1170 — 
Canal do Bourgogne. — —-

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — — 
Lin Cohin 
Minesde la Loire. .. . 535 — 
Tissus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon 204 50 

A TERME. 
1" 

Cours. 

IF 80 
100 -

Plus 
haut. 

73 70 
100 — 

Plus 
bas. 

Oern. 
cours. 

3 0|0 "73 50 

99 90 
73 55 
99 90 4 1(1 Oio 1852 

Emprunt du Piémont (1849). 

OHIHINB DE FEIV COTÉS ATT l'AKQUÏT. 

Saint-Germain — 
Paris à Orléans 1150 
Paris à Rouen 1022 
Rouen au Havre. . . . 485 
Strasbourg à Bàle.. . 375 
Nord 850 
Paris à Strasbourg.. 813 
Paris à Lyon 893 
Lyon à la Méditerr. . 720 
Ouest 680 
PariskCaenetCherb. 583 

— | Dijon à Besançon... — — 
— | Midi 583 75 
50 ; Gr. central de France. 510 — 
— | Montereau à Troyes. 483 — 
— j Dieppe et Fécamp. . . 320 — 
— j BlesmeetS D.àGray. 
— j Bordeaux à la Teste. . 223 — 
— j Paris à Soeaux — — 
— | Versailles (r. g.) 325 — 
— | Grand'Combe 
— I Central Suisse „ 

Le tome cinquième du Traité de l'instruction criminelle 
dont M. Faustiu Hélie, conseiller à la Cour de cassation, est 
l'auteur, paraît aujourd'hui chez M. Hingray, son éditeur. 
Ce volume, dont nous rendrons compte, traite des deux 
parties les plus importantes du Code d'instruction crimi-
nelle, de l'Instruction écrite et de la Détention préalable. La 
détention préalable (comme atteinte légale dans certains cas à 
la libeité individuelle), l'inviolabilité du domicile, celle des 
correspondances etc., soulèvent des questions d'un haut inté-
rêt, d'un intérêt public et actuel. Celte malièro méritait donc 
l'élude apirofondie qu'en a faite le savant magistrat. 

— L'Académie impériale de musique donne ce soir, mer-
credi, la troisième représentation du ballet nouveau Jovita ou 
les Boucanniers, dont l'immense succès est à jamais consacré. 
La débutanle, la célèbre M 11 * Itosati, mime aussi dramatique 
que danseuse extraordinaire, excite un enthousiasme qui va 
jusqu'au délire. 

— Ce soir, à l'Odéon, M. Prudhomme, ce type merveilleux 
illustré par Henri Monuier. — Vendredi, pour les représenta-
tions de Ferville et les débuts de M 11 - Emma Flcury, la Grand'-
mère. M"' Sirah Félix interprétera M"" de Chavannes. 

— T HÉÂTRE LÏRIQUE. — Aujourd'hui, mercredi, les Amours 
du Diable, dont la reprise aura tout l'attrait d'une nouveauté. 
Jeudi, le Bijou, avec .M™°Cabel. 

— PORTE SAINT- M ARTIN. — Les Sept Merveilles ont produit 
200,000 francs en quarante représentations. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Très incessamment le 
Prince Eugène et l'Impératrice Joséphine, drame militaire eu 
douze tableaux. 

— SALLE SAINTE- CÉCILE. — Aujourd'hui mercredi, grande 
fête. Vendredi prochain, 6e (ète parisienne. 

SPECTACLES TX 16 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Jovila, le Maître Chanteur. 
K RAKÇAU. — Le Verre d'eau, Souvenirs de voyage. 
THÉÂTRE - I TALIEN. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Nabab, Bonsoir, M. Pantalon. 
O DÉON. — Joseph Prudhouime, Crispin rival. 
T HÉÂTRE- LYRIQUE. — L' s Amours du Diab'e. 

VAUOEVILLE . — Les Fil es de marbre, les Vins de France. 
V AMÉTÉS. — Pepilo, le Cousin du roi, les Enfers de Paris. 
U ÏMNASE .— Diane de Lys, Service à Blanclurd. 

P «LAIS-ROY*L. — To Le or nottobt1 , Pulrhriska, les Anglaises. 
PORTK- SAINT- M ARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 
AMBIGU. — La Prière des Naufragés. 
G AITE . - Georges el Marie, la Forêt de Sénart. 
T H ,ATRE IMPÉRIAL DU C IRQUE . -~ Relâche. 
C IRQUE N APOLÉON. — Soirées équestres tous les jours 
C OMTE. — Biquet à la houpe, le Fils du pécheur. 
FOLIES. — Micaëla, Thérèse, un Eclat de trompette. 
D ÉLASSEMENS- COMIQUES. — Les Délassements, le Caslor vivant... 
B EACMARCHAIS. — Ali-Baba ou les Quarante voleurs. 
L UXEMBOURG. — Angèle, le Muet, Canichon. 

V«nt»s immobilière*. 

àlDIEME DES MES. 

, MAISON A ROMAIN\ILLE. 
"wde do M' MERCIER, avoué à Paris, rue de 

. Rivoli, 67. 
■..""indication en l'audience des saisies immobi-
les du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-
^stice, k Paris, deux heures de relevée, le jeudi 
« novembre 1853, 

du Chà1eaîi*7
SOX S

'
S6 à Komaillville

 (
Seine

)>
 rue 

Mise à prix : 3,000 fr. 

MEfimiiT pour les
 renseignements : Audit M' 

*>«ER, avoué poursuivant la vente. 

(1638) 

CH&MSRES ET ÉTUDES BE NOTAIRES. 

H& B RASSE-Dl-REMPART 
•cation en la chambre des notaires de Pa-

ris, parle ministère de M" PERSIL, l'un d'eux, 
le mardi 6 décembre 1853, à midi, 

D'un HOTEL sis à Paris, rue Basse-du-Rem-
part, 6, coutigu à l'hôtel d'Osmont, composé de 
deux corps de bâtiments, cour el périt jardin, une 
partie seulement est louée. 

Mise à prix : 400,000 fr. 
Une seule enulière adjugera. 
S'adresser pour les renseignements : 
A H e PERSIL, notaire à Paris, rue de la 

Paix, 26, dépositaire du cahier d'enchères. 

(1632) * 

GRAND PARC DE SAINT-MAIR 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de SP PERSIL, l'un d'eux, 
le mardi 6 décembre 1853, à midi, 

D'une magnifique propriété appelé*: lelSRAND 
PARCS OU S AS VI' lltUB, située à St-Maur, 
iirès Paris, ayant appartenu au prince de Condé, 
et consistant en bâtiments d'habitation et d'ex-
ploitation, et en un parc, le tout clos de murs,, et 
d'une contenance totale d'environ 157 h. 54 a. 44 
centiares. 

Mise à prix: 600,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Sur les lieux, à M. Ballaison, régisseur de la 
propriété ; 

2° Et à Paris, à IIe PERSIL, notaire, rue de 
la Paix, 26, dépositaire du cahier d'enchères. 

(1633) *• 

MAISON 1 Nv M)ES-MA.ÏllRINS 
Adjudication en la chambre des notaires da Pa-

ris, par le ministère de M" PERSIL, l'un d'eux, 
le mardi 6 décembre 1853, à midi, 

D'une M A ISO* sise à Paris, rue Neuve-des-
Mathurins, 15. 

Revenu brut : 28,074 IV. 
Mise à prix: 450,000 fr. 

line seule enchère adjugera. 
S'adresser pour les renseignements: 
A BI

e
 PERSIL, notaire à Paris, rue de la 

Paix 26, dépositaire du cahier d'enchères. 
(1634) * 

AVIS. 
MM. les actionnaires de la Société des III-

ne«, Forgea» et Hnu(<« - Fourneaux. 

d'Herserange et ïloulaine sont convo-
qués en assemblée générale au siège de la société, 
faubourg Poissonnière, 98, le 29 novembre cou-
rant, à trois heures après midi : 

1" Pour entendre le rapport des gérants, qui 
donnera le résultat de l'inventaire annuel; 

2° Voter et autoriser le paiement du dividende; 
3° Procéder à la nomination de six membres 

nouveaux, pour compléter le conseil de surveil-
lance. (10173) 

ON DEMANDE tiers dans '' les bénéfices 
d'une industrie qui n'a pas de rivale pour l'exé-
cution. 

S'adresser franco à MM. E-Uibal et fils, fermiers 
d'annonces, 6, place de la Bourse, Paris. (10174). 

CHARGES ET OFFICES A CÉDER. 
Notaires, Avoués, Huissieis, Commissaires l'ri-

seurs, Courtiers de commère*, Facteurs à la halle, 
Commissionnaires au Mont- de- Piété, Agréés près 

■ es Tribunaux de commerce, etc., etc. 
S'adr. u U Hf AI II jtlE rue Croix-des-Pe-

à llllU. HULI ET li lits-Champs, 88. 

(10109; 

O F 1 11Y CFDI1VC à vendre, rue Madame, 12. 
IlL.ll A ï>MIlli> Paillet, maître d'armes. 

(10127) 

INCISIF DEHARAMIIIRE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède, pouç guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, COQUELUCHES , el loutes les maladies de poi-
trine. R. Si-.\lartin, 324, et dans les princip. villes. 

(10159) • 

-1JL1TÉ DE LA FEMME 
ou accidentelle, complètement detrui tepar le traite-
ment de M"" Lachapelle, mai tresse sage-femme, pro-
fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 
de 3 à3 h.,ruedu Mouthabor, 27, près les Tuileries. 

(10055) 

MAÏÂ'DÏËS DE LA PEAIL Kir 
Quiconque n 't 'si pus guéri ne doit rien. Consulta-
tions gratuites. Cabinet médical du s 1 B. FALLÛT, 

rue F.intaine-au-Roi, 12, de 2 à 4 heures. (Alfr.) 

• (10151) 

PLON FRÈRES, Editeurs, rue de Vaugirard, 36, à Paris, et MONNOYER, Editeur, au Mans (Sarthe). 

SYSTÈME PÉNITENTIAIR 
Il BAGNE, U PRISON CELLULAIRE, LA DÉPORTATION. 

Par Ain. IjEPKLLJETIElt 1*K l^A mtntbre de l'Aewiléiule Impériale de Médecine, chevalier de m Légion- A'IIonnc sir. 

Un volume grand in-b°, avec 4 lithographies représentant '<'
s
 divers types des forçai?.'— PRIX : 6 francs. 

^

E MÊ

«E OUVBAGB , avec leVOï'JLCSJE jBlV BRETAGUTU et un Précis historique sur cette province, un volume grand ii.-h" jesus, avec 10 belles gravures, prix : 10 fr. (101 Î2) 
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MISE EN VENTE 

DU TOME 5* 

DU TRAITÉ 
DE 

Ce volume se divise en 15 chapitres : 

1° Idée générale de l'Instruction écrite; 2" du 

Système général de l'Instruction préalable ; 3° Or-

ganisation du Juge d'instruction; i" Attribu-

tions du Juge d'instruction; 5° De la Compétence 

pour la Poursuite et l'Instruction ; 6° des Dénon-

ciations et des Plaintes; 7° des Preuves; 8° de la 

Constatation judiciaire; 9° de l'Information; 

10° De la Preuve littérale; 11° de la Preuve par 

experts; 12" des Commissions rogatoires ; 13° de 

l'Interrogatoire des Inculpés; 14° de l'Arresta-

tion; 15° de la Liberté provisoire et du Caution 

nement. 

Librairie de Jurisprudence de CHARLES HlNGRAYj §0, rue des Marais-Saint-Germain, près l'École des Beaux-Arts. 

Par 

DE LA 
Un volume in-8° de 900 pages. — Prix : 9 francs. 

ML FILUSTIN BÉlïBj Conseiller à la Cour de cassation, 

L'un des auteurs de la THÉORIE »U CODE I'ÉV\E. 

Les QUATRE VOLUMES publics précédemment imitent : 1
rr

, Mie VHistoire et rte la Théorie tle Im Frovcttnre criminelle; _^ 
le 2

e
 et le 3% Mtes llègles constitutives de l'action publique et de l'action civile; — le 4% ne la MWice ftuHvhtlr, < 

— Les cinq volumes, prix : 45 francs. 

AVIS IMPORTANT. — A. partir ûa I er J AN WW ER prochain, les S volumes parus du TRAITÉ 
DE ^INSTRUCTION CRIMINELLE ne seront plus vendus séparément. (10168) 

M. DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 87» 

Année. 
d'Enghlen , 

48. 

SEUL , j 'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de IA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOT , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

3UI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOT , et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, i 
démontrer cc'te éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un paru' selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! — Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS , etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M . de Fov comme étant, M, 

investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOT par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D' FST-ANGE, D EI.ANGLE, H EURTER, PAILLET, PAILLARD 

DE V ILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, D UVERGIER, LéonDcvAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de Fov, à sa maison de France, et, sous 

peu, seront assises des succursales en A NGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE .— Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 

»ute sécurité, à M. deFoY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. deFoï seul a la clef. — Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances."— Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour k discrétion. — (Affranchir est de rigueur.) 

(10131; 

Roulevartî 
«les 

Italiens,». 

C'est ainsi que JULIEN jeune vient de nommer un pâtS 

délicieux, composé des produits les plus recherchés. Sa 

croule fondante el savoureuse serait à elle seule capable 

de contenter les plus fins gourmets, si le fumet succulenl 

des viandes choisies qu'elle renferme ne donnait envie 

d'en goûter. Si JULIEN avait encore, sa réputation à faire, 

ce pàlé lui serait d'un grand secours; mais elle est faite : 

tous les gastronomes le connaissent et continuent à al-

ler chez lui ; il leur a fait manger tant de bonnes choses! 

On peut en prendre le SOLK1I. à témoin. Bientôt ce mer-

veilleux gà\eau sera, comme son brillant homonyme, 

connu du monde entier. 

Rotilcvaril 

Italiens, 9. 

Pour en revenir à ce pâté exquis, il sera une grande 
ressource pour les personnes qui, tout en vaquant à leurs 
affaires, veulent faire un entre-repas confortable. Son 
prix le plus minime, 30 centimes, s'élève à l'intini. — Il 
peut aussi faire un excellent déjeuner pour les voya-
geurs et les chasseurs. A cet effet, il est mis en terrine. 
Il peut se conserver un mois sans rien perdre de ses 
qualités. — Chaque terrine e3t revêtue de l'étiquette de 
l'auteur avec sa signature, pour éviter la contrefaçon. 

On expédie en province et à l'étranger. (Affranchir.) 

(10149) 

LA BOITE RÉGLISSE A LA VIOLETTE 
Sortant de l'Office rie M. HOMMAU et O", de Marseille. DÉPÔT UNIQUE au Bazar provençal fondé par 

AYUSES, rie Marseille, actuellement dans la cour de la maison n» 15, boulevard de la Madeleine et rue 

du Bac, S, près le Pont-Soyal, où on la trouve en boîte OVALE, revêtue de mon SEING, scellée 'de mon 

CACHET, ce qui doit mettre un terme à la contrefaçon. — Demandez l'Huile d'olives, l'Eau de fleurs d'oranger 

Vinaigre de vin. Marrons glacés à la vanille à. 3 fr. le 1 /2 kit., tous les fruits confits du Midi, Chocolat de Ba^nères-

de-Luehon, Suero d'orge fabriqué par les daines religieuses de la Petite-Forteresse de Moret, et enQn toute la con-

fiserie du Nord et du Midi à des prix très modérés. - - (loi 60) 

pour lavements et 

injeel. jet continu, 

fonctionne d'une 

 seule main sans 

piston ui ressort, êt n'exige ni masse ni cuir; 6 fr. et au-
des. Ane. maison A. PETIT, inv. des Glysop., r. de la Cité, 19 

(tous: 

JkYîg. 
Si«s Anaonreii . Uét'liimen liuiii*-

trlelle« ou autre» , «ont reçues au 

Bureau du Journal. 

COSMÉTIQUES ^ 

MÉDICO- HYGIÉNIQUES 
de J.-P. LAROZE, ph.-chimisl», r. Neave-de«-Petits-Champ», 2 6 ,Tarii 

La confiance méritée que leur accordent mé-
decins et public, s'explique : 

1° Parée qu'ils tiennent plus qu'ils ne pro-

jettent, et qu'il est constaté qu'ils n'ont pas 

d'hygiénique que le nom. 

2° Parce que l'élixir dentifrice au Quin-

quina, Pyrèthre et Gayac entretient la santé de 

la bouche, prévient les névralgies dentaires, 

guérit les douleurs ou rages de dents. 

3° Parce que la poudre dentifrice com-

posée des mêmes substances et à base de ma-
gnésie, les blanchit et les conserve. 

4" Parce qu'une seule pastille orientale 

du docteur Paul Clément, bien employée, 

enlève l 'odeur du cigarre , et change l 'état 

de la bouche 'plus ou moins piteux ou mau-

vais au réveil, en une fraîcheur délicieuse ren-

dant à l 'haleine sa pureté naturelle. 

5" Parce que l'eau lustrale guérit et pré-

vient les pellicules farineuses, calme les dé-
mangeaisons du cuir chevelu, embellit le? 

cheveux, arrête leur chûte, facilite leur repro-

duction, en retarde et prévient le blanchiment 

6° Parce que l'eau leucodermine ne blan-

chit pas l 'eau à la faveur des résines acres en 

solution dans l 'alcool comme les autres eaux de 

toilette dont le triste privilège est de boucher 

les pores exhalants et absorbants de la peau, et 
d'en provoquer ainsi les maladies , tandis que 
l'eau leucodermine les ouvre, harmonise 

leurs fonctions et en conserve la fraîcheur. A 

. Perfection de travail. —SSaîscn de confiance, 

I PIANOS 
I. SUPÉRIEURS (prix réduits). * 

"S Echange, location, réparation, exportation. 2 

g .»•», rue «tiiutP-tiiiH', S'tt. n 

NOTA . Tout piano envoyé a condition sera repris dans 
l'espace d'un mois en payant les frais de déplacement. 

(1011!) 

OBfEVRÏRi CI1RIST0FLI 
argentée et dorée par le» procédés électro-chimique» 

«.édaiU, iialUe, THOMAS, 

t**
v

 18, > 

pré» la 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOTU et O. 

(7375) 

En vente chez l'auteur, J. JSÏESTENTS,
 rue

 Ro u«-
cliouart, 9, et chez les principâux Libraire» 

L'AIDE OU COMPTEUR 
Contenant : 2,010 Echelle» de Multiplication el de 

division (d'après lesquelles 'a multiplication se retint 

h l'addition. Indivision à la soustraction); — les Ra-

cine» carrée» et cubiques jusqu'à 2,000 j —le rapport 

du Diamètre à la Circonférence, et la surface du Cercle-

— les moyens d'obtenir la superficie ou le volume des 

objets, selon leurs différentes formes et dimensions.— 

Prix : 1 fr. 50. 

F RANCO pir la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLE DE PYTHAG0RE 
HARÊME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99. suivi 

rie deux tableaux d'Intérêt» simple» et d'Intérêts 

composé», au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, i 1/2, » et 0 0/0, 

et de quatre tableaux sur les Rente» 3 et 4 1/2 O/O 

(aux divers cours rie la Bourse), à l'aide desquels on 

obtient par une multiplication : ta rente d'un capital, 

le capitd d'une rente. — Cinquième édition. — 

Prix : 1 fr. 

FRANCO par la poste, 1 fr. Î5. (Affranchir.) 

Itlédtille de prix tl 'Eipoiitioil de Londrei, Approbation el médiills 

NETTOYAGE '"TACHES 
sur la soie et toutes DCII 7III1T - PM I AQ 
les étoffe», par la DLnXIÏlC UULLflO 

8, rue Dauphine, à Paris—l fr. 25 le flacon. 
Enlève le» tâche» de suif, bougie, huile, sur tous les 

tissus de soie, de laine, etc., et nettoyé facilement à 
neuf le» gants de peau d» toute» nuance». — Une 
instruction accompagne chaque flacon. 

fi I | IllllllHHHWl | HW|f WW llWlUMll |l | llWHll ll||l|lWl |llW —lHl il l'HH 'l il "l l I "TIT"" 

I«« pufcM«*tt<m légale si®» Actes» de toclété «m oJ>U»aS«lre, pour l'année 1853, A*t\n la OtlRTlH »H» TRIBU VltJX, VU DROIT et ie JOUBMAli «ÉMÉRAIi D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS;. 

ERRATA. 

Dans le numéro du treize novem-

bre courant, société n» 7941, houil-

lères de Saint-Chamond, àla vingt-

quatrième ligne, au lieu de : « par 

ordonnance royale du trente mai», 

lisez du « dix mai. » (7956) 

Dans le numéro du 14-15 novem-
bre courant, société 7951, YORK et 
C°, à la cinquième ligne, au lieu de: 
« du treize novembre, » lisez : «du 
treize septembre, et à Paris du 
sept »; à la trente-septième ligne, 
au lieu de: «Augustin, «lisez : «A11-

guslus; » à la trente-neuvième li-
gne, au lieu de : « Prior,» lisez : 
« Pryor ». (7957) 

Cabinet de Gustave LEDRU, rue 
Manilar, 14, à Paris. 

Par acle sous seings privés, .fait 
double a Paris le cinq novembre 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré le douze, 

Il a élé formé une société en nom 
collectif pour neuf années, qui onl 
commencé le cinq novembre mil 
huit cent cinquante-trois et fini-
ront à pareil jour de mil huit cenl 
soixante-deux, pour l'exploitation 
d'un établissement de charpentes 
en bois et en fer et de nourrisseur, 
entre François-Claude DELAPRAYE 
et Alexis l' OROET, tous deux char 
peirtiers, demeurant à Bercy, clic 
min de Reuilly. Le siège de la si 

oiélo rst lixé à Bercy, chemin (le 
Reuilly, 30. 

La raison el la signature sociale 
sont DELAPRAYE et C«. La signalu 
re appartiendra à M. Delaprayt 
seul, qui ne pourra en user que 
pour les besoins de la société. L'ap-
port social est lixé à cinq mille 
francs par chaque associé. 

G. LEDUC , rue Mandar, 13 

(7944) 

Que M.Louis-Jules GARN1ER, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
nicher, 42, s'est démis des fonc-
tions de gérant de la société la Sau-
vegarde des communes, compagnie 
française, pour la fourniture des 
pompes système Robert, constiluée 
par acle passé devant ledit Me Thiac, 
le vingt-quatre septembre mil huit 
cent cinquante-trois ; 

Que M. Jean-Baplisle EVEN, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Tronchet, 16, a accepte la gérance 
de ladite société; ! 

Qu'en conséquence ledit acte a 
été modifié ainsi qu'il suit : 

Art. 4. M. Even a seul la gestion et 
la responsabilité des engagements 
de la société à l'égard des tiers. Les 
autres associés, simples comman 
"itaires, ne seront passibles des 
pertes ou des detles de la société 
que jusqu'à concurrence du mon-
tant rie leurs actions. 

Art. 5. La raison et la signature 
sociales sont EVEN et C". M. Even 

ne pourra faire usage de la signa-
ture sociale que pour les affaires 
de la société. 

Toutes les autres dispositions du-
dit acte seront maintenues dans 
toute leur intégrité. 

Signé : THIAC. (7939) 

D'un acte passé devant .M' Tliiac 

notaire à Paris, soussigné, le cim 

novembre mil huit cent cinquante-

trois, enregistré à Paris le huit du-

dit mois (le novembre, folio 57,ver-

so, case 8, par Ulaire qui a reçu 

cinq francs cinquante centimes. 

Il appert que M. Jean-Baptisle 

EVEN, propriétaire, demeurant i 
Paris, rue Tronchet, 16, 

Ayant agi au nom et comme gé 

ranl de la société de la Sauvegard 

des Communes pour la fourniture 

des pompes système Robert, eon 

nue sous la raison sociale EVEN e 

C«, constiluée par acte passé devan 

ledit M* Thiac le vingt-quatre sei 

tembre mil huit cent cinquante-

trois, et modifiée par autre acl 

passé devant ledit M" Thiac le cinq 

novembre mil huit ceuteinquauh 

trois, 

A déclaré qua les quatre mil 

premières actions étant souscrites 

ladite société, conformément 

dispositions de l'acte de conslilu 

tion, était définitivement consti 

tuee. 

Pour extrait : 

Signé: T HIAC. (7938) 

D'un acte passé devant M" Thiac 
notaire à Paris, le cinq novembr 
mil huit cent cinquante-trois, en 
registré à Paris le huit dudit moi 
de novembre, folio 57, recto, case i 
par Ulaire, qui a reçu deux francs 
vingt centimes, 

11 appert: 

Elude de M» SCHAYÉ, agréé, fau-
bourg Montmartre, 10. 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du deux novembre 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré à Paris le huit . du même 
mois, par le receveur, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes, 

Il appert: 

1» Une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'un procédé dit 
serre-rails et d'un modèle dit. table-
rails, brevelés, est formée entre :' 
l° M. Jean-Baptiste M1RIO, mar-
chand de fers, demeurant a Paris, 
rue Buffault, 26;2« M. Félix-Etienne 
IÎARBEROT, ingénieur civil, demeu-
rant à Batignolles, Grande-Rue, 21 ; 

2° La raison sociale est BARBE-
ROT et C«; 

3° M. Mirio dispose seul delà si-
gnature sociale, et il est en même 
temps seul administrateur; 

4° La société a commencé le deux 
novembre mil huit cent cinquante-
trois, et aura la durée des susdils 
brevels, ainsi que des brevets de 
perfectionnement pouvant s'y ajou-
ter et des nouveaux brevets qui 
pourront être pris pour le même 
objet à l'étranger. 

Pour extrait : 

SCHAYÉ. (7960) 

trois cent mille francs, pour toutes 
opérations de bourse et de banque. 

Les actions sont de vingt-cinq 
francs, au porteur. 

La raison sociale est Philippe-
Marie THI'.VENIN etO. 
1 M. P. -M. Thevenin est le gérant 
de ladite société. 

Sa durée est de. cinq ans. 
LB président du conseil de sur-

veillance est M. NOMOPH1LE DU 
NOUY, administrateur de. la caisse 
d'épargne, chevalier de la Légion-
VHonneur, etc., etc. 

Le placement de soixante-deux 
mille deux cent soixante-quinze 
francs d'actions ayant été fait dès 
le jour de la création de la sociélé, 
'es opérations de la maison THE-
VENiN et C" commenceront le 
quinze novembre. 

Le siège social est provisoire-
ment rue de Louvois, 2. 

La dénomination de la société est •• 
Comptoir des actionnaires. 

Un intérêt fixe de cinq pour cent 
sera payé tous les six mois aux ac-
tionnaires; les dividendes seront 
partagés également tous les six 
mois, savoir : vingt-cinq pour cenl 
au fonds de réserve, cinquante pour 
cent aux actionnaires et vingt-cinq 
pour cent au directeur et au gérant. 

(7954) 

Suivant acle passé devant U' 
Tresse el Wasselin-Dcsfosses, notai 

es à Paris, le cinq novembre mil 
mit cent cinquante-trois, M. Augus-

te ROUD1ER, négociant, demeurai! 
i Paris, rue Vivienne, 20, M. Jean-
Louis DUNAN, négociant, demeurant 
à Foljuif, près Nemours (Seine-el-
Marne), et M. Auguste-Victor S1MO 
NET DE MA1SONNEUVE, négociant 
demeurant à Paris, boulevard Pois-
sonnière, 14. bis, ont formé enlrc 
eux une société en nom colleclif 
ayant pour objet l'exploitation du 
fonds de commerce lie soieries el 
nouveautés en gros et en détail éta-
bli à Paris, rue. Vivienne, 20, à l'en-
seigne de la Couronne d'or. 

La durée de la sociélé a été fixée 
à huit années, du premier janvier 
nil huit cent cinquante-quatre au 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-deux. 

Le siège de la société a été établi 
à Paris, rue Vivienne, 20. 

La raison el la signature sociales 
seront ROUD1ER , DUNAN et DE 
MAL30NNEUVË; la signature so-
ciale appartiendra aux trois asso-
ciés indistinctement, lesquels pour-
ront en faire usage conjointement 
ou séparément l'un en l'absence de 
l'autre, mais uniquement pour lès 
besoins et affaires de la société. 

La société sera administrée pai 
les trois associés conjointement. 

MU.Roudier, Uunan el de Maison-
neuve, propriétaires chacun par 
tiers de l'élabli-sement de soieries 
en gtos et en délail exploité à Pa-
ris, rue Vivien 11e, 20, à l'enseigne de 
la Couronne d'or, ont apporté dat 
la sociélé une somme de six cenl 
cinquante mille francs, savoir : M 
Roudier, deux cent cinquante mille 
francs; M. Dunan, deux cent mille 
francs ; et M. de Maisonneuve deux 
cent mille francs, dont le verse-
ment devra êlre effectué le premier 
février mil huit cenl cinquante-
quai re, au plus lard. 

Il a encore été fait apport par les 
trois associés conjointement du 
droit à la location verbale des lieux 
où s'exploitera la société, rue Vi-
vienne, 20. 

Pour extrait : 
Signé : TRESSE. (7943) 

Etude de M« PETITJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'une sentence arbitrale en date 
du cinqaoût mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistrée et dûment exé 
eutoire, rendue entre : 

1
0 M. Jean - Charles - Raymond 

ROLLAC, négociant, demeurant i 
Paris, rue Richelieu, 112, agissan 
lant à raison des droits qu'il a à 
exercer contre la succession delà 
dame Elisabeth COLONEL, veuve 
en premières noces du sieur JAN1S-
SET, et son épouse en deuxièmes 
noces, décédée, que comme asso-
cié de ladite dame; 

2» La dame Colombe-Félicité JA 
NISSET, épouse du sieur Jules FLEU-
RY, et ce dernier pour la validité, 
ladile dame au nom et comme seule 
héritière, mais sous bénéfice d'in-
ventaire seulement, de la dame Ja-
nisset-Rollac, sa mère décédée, de-
meurant avec ledit sieur son mar' 
à Paris, rue d'Aumale, 29; 

11 résulte notamment que, par su. 
te du décès de ladile dame Rollac, la 
société en nom colleclif formée en-
Ire M. Rollac et la feue dame son 
épouse, par acle reçu M« Thion d> 
a Chaume et son collègue, notaires 

à Paris, le treize avril mil huit cen 
cinquante, enregistré, pour l'ex 
ploitalion à Paris, sous la raison 
sociale ROLLAC et femme veuv 
JANISSET, d'un fonds de commerce 
de bijouterie, joaillerie et orfèvre 
rie, 

A été déclarée dissoute à parti 
du quatre mai mil huit cent cin 
quante-trois, et que M. Rollac, de 
vant nommé, a élé nommé liquida 
teur judiciaire de ladite société av 
tous les pouvoirs que comporl 
celle qualité, ainsi qu'avec droit 
H. Morand, demeurant à Paris, rue 
Laval, 37, de surveiller ladile li 
quidalion et de prendre commun! 
calion des actes du liquidateur dans 
l'inlérêt de madame Fleury. 

Pour extrait : 

PETITJEAN . (7961) 

D'un acte sous seings privés, en 

Suivant acte reçu par Me Baudier 
et son collègue, nolaires à Paris.les 
trois, quatre et huit novembre mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

Il a élé formé entre : 
M. François LANET, propriétaire, 

fabricant de sucre , demeurant à 
Tournus, 

Et M. Paul- Aimé CHARBONNEAU 
aussi propriétaire, fabricant de su-
cre, demeurant à Tournus, 

Associés en nom collectif, seuls 
gérants responsables et solidaires, 

Et les personnes dénommé» i a. dil 
acte et celles qui deviendraient pro-
priétaires d'une ou de plusieurs ac-
tions, tous simples commanu 
taires, 

Une société par actions, sous la 
dénomination de : Sucrerie, ralli 
nerie et distillerie de Tournus 
ayant pour objet la propriété e: 
l'exploilalion de la sucrerie, la raf-
finerie et la distillerie situées 
Tournus (Saône-et - Loire) et de 
leurs dépendances, et comme con-
séquence : 

La culture des terres propres à la 
production de la betterave el d 
céréales; 

L'acquisition de3 produits des au-
tres fabriques de sucre pour les 
ralliner ou les améliorer ; 

Le commerce de lout ce qui 
rapport à la fabrication du sucre, 
son raffinage, à la distillation et 
ta production des alcools; 

La vente des produits et marchan-
dises provenant de ces opérations 

Enfin le transport des malièn-
premières, des produits fabriqué; 
et de» toutes marchandises en re 
tour. 

La raison sociale est LANET 
CHARBONNEAU et C«. 

La société a son siège à la sucre 
rie de Tournus ; elle a en outre un 
bureau à Paris. 

Sa durée sera de vingt-cinq ans 
à partir du huit novembre mil hu' 
cent cinquante-lrois, époque à par 
tir de laquelle elle a été définitive 
ment constituée, 

registré le cinq novembre, il 'ap-l Le décès ou la retraite des gé-
pert: Qu'une société en comman- Iranls ou de l'un d'eux n'entraînera 
dite a été formée, au capital de Ipas la dissolution de la société. 

Les gérants susnommés et un 
commanditaire dénommé audit ac-
le ont apporté en société : 

1» La fabrique et la raffinerie de 
sucre situées à Tournus , divers 
immeubles, tels que maisons, bâ-
timents d'exploitation, chute d'eau, 
cours, jardins, terres labourables, 
prés et vignes, situés communes de 
Tournus, Plottes, La Crot, Le Vil-
lars, canton de Tournus, arrondis-
sement de Mâcon, et commune de 
[loyer, canton de Sennecey - le-
Grand, arrondissement de Chàlon- 1 

ur-Saône, le tout d'une contenan-
ce de soixante-quatorze hectares 
Irenle-six ares environ ; 

2° La jouissance pour tout le 
temps restant i courir des immeu-
bles pris à titre de bail ou de loca-

011 pour l'utilité de ladite fabri-
ue ; 
3° Généralement tous les droiis 

acquis ou possédés, et tous trailé.-
passés particulièrement à raison de 
ladite fabrique; 

4° La clienlèle attachée à l'éta-
blissement, 

La valeur des biens et objets ci-
dessus a été fixée à la somme d'un 
million quatre cent soixante-quinze 
mille francs ; 

5» Et les matières et marchandi-
ses en magasin ou en cours de fa-
brication, les betteraves en lerre 
es bestiaux, matériel d'exploita-
ion et les approvisionnements rie 
oule nalure existant au jour duriii 

acte à la fabrique de Tournus èl 
tans les fermes et terres exploitées 
par MM. Lanet et Charbonneau. 

Ces dernières valeurs ont été es-
.iinées la somme de cinq cent mille 
francs, sauf le résultat delà pesée 
des betteraves et de l'expertise d'a-
près laquelle toules lesdites valeurs 
devront être reçues par la sociélé. 

Cet apport a été fait sous la ré-
serve : 

Des grains, graines et vins de 
l'année mil huit cent cinquante-
trois ; 

De toutes les glaces placées dans 
les habitations de MM. Lanet et 
Charbonneau frères, des chevaux 

et, voilures à leur usage personnel 
et du mobilier de toute nature gar 
nissant leurs habitations; 

Des créances provenant de l'an 
eienne société connue sous la rai 
son LANET et CHARHONNEAU, ou 
résultant de leur exploitation per-
sonnelle; 

Et des sommes et indemnités 
eux dues par l'administration du 
chemin de fer de Paris à Lyon pour 
expropriation et autres causes 

Et sous diverses conditions, à la 
charge de la sociélé, énoncées pl 
amplement en l'acte dont est ex 
Irait. 

U a élé dil que la jouissance des 
biens, droits et valeurs ci dessu 
désignés apportés en société remon 
terait rétroactivement au profit ri. 
ladite société, au premier septem 
bre mil huit cent cinquante-trois 
à la charge de tous les achats, ven 
tes, réparations, impenses, et gêné 
ralement de toutes les opération 
faites à cause de l'industrie faisan 
l'objet de ladite société depuis 
même époque. 

Enfin, d'autres commanditaires 
dénommés audit acle ont apporté 
la société : 1» Un terrain ou jardi 
de la contenance de un nectar 
vingt-six ares quatre- vingt dix cen 
tiares, silué à Tournus, sur la roui 
de Paris à Lyon, lieu dit le Poi 
Fleuri, avec jouissance pour la so 
eiété, à partir du premier janvier 

mil huit cent cinquante-quatre, le-

dit terrain estimé vingt-cinq mille 
francs; 

2° Et une somme de cinq cent 
mille francs en argent comptant. 

Le fonds social est de trois mil-
lions de francs, divisé en six mille 
actions de cinq cents francs chacu-
ne et au porteur. 

Sur ces six mille actions, cinq 
mille ont été attribuées aux gérants 
et aux commanditaires dénommés 
audit acte, en représentation de 
leurs apports ci-dessus constatés. 

Les mille aetions de surplus doi-' 
ent rester provisoirement atta-

chées à la souche, pour être émises 
au fur et à mesure de3 besoins de la 

ociété, suivant l'appréciation de la 
érance. Le prix en sera payé 

comptant. 
MM. Lanet et Paul- Aimé Charbon-

neau, gérants, ont tous deux la si-
gnature sociale; ils administrent lu 
ociété; ils sont investis des pou-
oirs attachés à leur qualité pour 
a gestion et l'administration des 

affaires sociales. Toutefois, les con-
structions nouvelles dont les dépen-
es excéderaient cent mille francs, 

les emprunts hypothécaires, les ac-
quisitions, échanges ou ventes d'ini-
neubles d'une importance de plus 

de trente mille franes ne pourront 
avoir lieu qu'après avoir été préa-
lablement annoncés à l'assemblée 
énérale des actionnaires et s'il n'y 
pas eu d'opposition de sa part. 
U en est de même pour les inté-

êts à prendre par acljons, paris, 
ommandite ou autrement dans le 

but de faciliter le développement 
les affaires sociales dans toutes en 
reprises, élablissemenls ou socié 

tés se ratlachant aux opérations de 
la société. 

Suivant acte reçu par M" Bolo et 
son collègue, notaires à Tournu 
(SaÔne-et-Loire), le dix novembre' 
mil huit cent cinquante-trois, donl 
une expédition légalisée a été dépo-
sée à M« Baudier, le douze novem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
M. Paul-Aimé Charbonneau et le 
commanditaire qui a apporté en so-
ciété le terrain susriésigné, de la 
ontenance de un hectare vingt-six 
ires quatre- vingl - dix eenliares, 
pour lesquels on s'élail porté fort 
dans l'acte dont extrait précède, 
ont ratifié purement et simplement 
'edit acte de société. 

Pour extrait : 

Signe : BAUDIER. (7959' 

rue de Flandre, le premier, n" 155, 
el le second, 11° 8, 

A élé extrait ce qui suit : 
La sociélé en nom collectif, sous 

la raison GAUWIN el .1 ACQUET , 
ayant pour objet Je commerce en 
gros des vins, eaux-de-vie et li-
queurs et la fabrication de ces der-
nières, formée en'reles susnommés 
par acle sous seings privés du vingl 
juin mil huit cent cinquante-trois, 
est et demeure dissoute, d'un com-
mun accord, à partir du huit no-
vembre 11 .il huit cent cinquante-
rois. 

M. Gauwin est seul chargé delà 
liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait: 
J. HlLÏERT. (7949) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillîtes. 

Suivant acie passé devant M' 
Wasselin Desl'osses, notaire à Paris, 
le cinq novembre mil huit cent cin-
quante-lrois , MM. Auguste ROU-
DIER, Edouard LAP1E1VRE et Antoi-
ne-Eugène LECONTE, néuocianls, 
demeurant à Paris, lue Vivienne, 
20, ont dissous, à compter du pre-
mier janvier mil huit cenl cinquan-
te-quatre, la sociélé en nom collec-
"f établie entre eux pour l'exploita-

lion d'un fonds de commerce de 
soieries, sis à Paris, rue Vivienne 
20. M. Roudier resle seul proprié! ai 
re de l'établissement et seul liqui 
dateur de la sociélé. 

WASSM.IN. (7SH2) 

Etude de M. J. H1LPERT, 69, 

Caumartiu, à Paris. 

D'un acte, sous seings privés, fait 
double à La Vrttette le huit novem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, 

Enlre MM. Constant-Alexandre-
Joseph GAUWIN et Jean-François-
Marie-Léon JACQUET, tous deux né-
gociants et demeurant à La Villelle, 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle (les as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société en commandite DE-
LAUNAYet C», pour l'exploitation 
d'une école spéciale de marine, 
Paris, quai d Orsay, à bord de la 
Frégalc-Ecole, le sieur Amand-Jé 
rôme Delaunay, gérant, demeurant 
au siégé, le 21 ' novembre à u heu 
res (N* 11160 du gr.); 

Du sieur HARAUX (Pierre-Jean 
Charles), grainetier, à Montrouge. 
route d'Orléans, 120, le 21 novem-
bre à 3 heures (N" 11201- du gr.): 

Pour assister à l'assemblée dans la 

<juelle M. te juge-commissaire doit lé. 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sar 

la nomination de nouveaux syndics 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être con<oqués pour les as-
.emblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur POUDR1LLE (Charles), 
md de vins-traiteur, rue St-Sêbas-
lien, 51, le 21 novembre à 12 heures 
(N° 11147 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
aence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification el affirmation de leurs 

créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les v$-
ritieation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROUX (Jacques), md de 
vins, ii Batignolles, avenue de Cil 
chy, il ,le2l novembre à 3 heures 

(N" 10909 du gr.); 

Pour entendre le rapport des sun-
'dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, Cire immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . U né sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe cororounieation 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DA1RE (Mathieu -Au-

gustin), limonadier, rue de Sèvres, 
8, le 21 novembre a 3 heures (N 

10917 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par te 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, oit pas-
ser à la formation de l'union, et, tons 
ce cas, donner leur avis sur l uimu. 
dn maintien ou du remplacement <"> 

syndics. 

NOTA- 11 ne sera admis W '« 
créanciers vérifiés et affirmes ou 
qui se seront fait relever de la 

chéance. . „.
1
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Les créanciers et le failli P.f ̂  
prendre au greffe communie»™" 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, <h '" u,L 
lai de vingt jours, à dater de ce j ' 
leurs litres de créances, accom^ 
d'un bordereau sur papier MnW c , 

dicatif des sommet à réclamer, » 

les créanciers : 
Du sieur SCORDEL, bijoutier, r"

e 

SI -Martin, 142, entre les^ 

M. Leeomte, rue de la M'',
1
'.
0
.".'."

 u
u 

syndic de la faillite (N° U'
S2 

gr.); . -

Du sieur TUVACHE fto^Jle' 
cier, à SI -Maurice, rue %

Gl
$

rW
, 

«o, entre les mains de M. 

•oe Paradis-Poissonnière, >-
;
 -,

); 

die de la faillite (N- .
 M 

Pour, en conformité de \f™c

roci
it 

de la loi du 28 mai 1831 êlrep
 f 

cl la vérification des créant , 
commencera mimédialemeni 

Vexfirallon de ce délai- „ 

ASSEMBLÉES Dt .6 WWfjj! 
ONZE HEURES : Col lin jW ^ïnV 

limonadier, atbrm. âpre.
 baJJl 

USE HEUBEll2 :Girauh^mo^^ 

Oéeëm et Infcup»»"*
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* 
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Du U novembre ''"•
1
7iM»ae, 

povvisli, 58 ans, rue de 1 A/
4e

 veo-
—■ M. Durios, 59 ans. n 

Ihièvre, 27. — M . ' 

M an». 

rue Bizèt, 19. — M. ^oberi 
rue Richelieu, 104. - "^ue Lit eu 

rue Fontaine-au-Roi, jo. 
vert .t» ans, rue PhéhPP"■

 Vi
n^ 

M. Uegilà, M ans, rue Notre
 4 s 

de-Nazareth, ai-—JJ- "
 env

, 4»»«™ 

rue Chapon, 11 -*- «
U 1" M-

boul. Beaumarchais, %
ttre

-Hol£ 
son, 63 an», rue ?

u
 Lim

 a
„ 

Dame, 20. - ^' M Jèu >ie V, 
rue de Beaune, 33. 

ans, rue du Four, 5-

card, 35, rue 
vais, 30. 

M. W 
-",de-Be»

u
' 

Le gérant,
 BJt0D00

i!(. 

£br«r;stré k Pwii, la Noverobr» ,833, F' 
iVw ém% tttm asittisw», démoit eu^j»?». 
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